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Présentation 

Chers amis, 

Sur le  bord du chemjn de l'Anse, ù un mille et quart Ù 

l'est du  village de Saint-Lou$s-de-Kamouraskay se dressait 
depuis cent cinquante ans une petite croix de bois. 

Jusqu'en 1945, qui  savait que cette petite croix vermoulzte, 
perdue au milieu des hautes herbes, pouvait marquer un 
endroit historique ? 

C'est alors que; dans une série d'articles publihiéa dans le 
Supplément de l'Action Catholique en mai 1945 et en 
juin 1946, monsieur l'abbé Alexandre Paradis, descendant 
des tout premiers pionnàers et prêtre de la  S o d t é  des 11fi.s- 
&ons Etrangères de l a  province de &&bec, sotdeva le v d e  
d e  ce mpst+?re, et nous apprit que cette petite croix indiquait 
Ken l'endroit d 'un berceau, le Rercea?~ de Kamouraska. 
celui de tout u n  peuple. 

u Ici, écrivait-il, de 1692 ci 1791 fut le centre civil et 
religieux de Kamouraska et de tout un paya. Ici sYélevèren.t 
deux fiumbles églises où, pendant environ quatre-vingt-trois 
ans, .ve ren6uveZa l'auguste sacri$ce du  Cdvaire. Ici 
encore de@x presbytères ont abrité le8 h ê r e u e s  prêtres de 
cette période de fondation, ù la fois curés de Kamouraska 
et missionnaires d'une immense région s'étendant ù un 
moment dola.nk jusqu'ci Rimouslcz' . 



(( Ici enfin, et dans le cimetière, et dans l'enceinte de la  
deuxième église dont on ne devine plus que las fondations, 
mêlés ù l a  glèbe et sans qu'aucun signe n'indique leur nom, 
attendent l a  résurrection les restes dienviron treizè cents 
amis du bon Dieu, les pieux et saints ancêtre.? d'une popu- 
lation qui habite non seulement le Ka,mraslca actuel et 
les paroisses voisines, mais encore tous les coins du  Canada 
et des Etats-Unis s. 

C'était ce seul berceau, centre de 1692 à 1791, d'une actimté 
prodigieusemeni! féconde, que l'abbé Paradis v d a i t  faire 
alors revivre. E t  i l  le jît réellement revivre. Par lui ,  nous 
étions transporté3 au jour lointain du  14 judlet 1674 pour 
assister ù la  naksançe de' la  &igneurie, avec l a  concession 
par Louis de Buade, comte de Frontenac, gouvern,èur de l a  
Nouvelle-fiance, à Olivier Mord, &jÙ seigneur de L a  Du- 
rantaye, d'un territoire de (( tro@ lieues de front le long du  
fEeuve Saint-Laurent - deux au dessus de l a  rivière Kamou- 
raska et une au dessous - sur deux lieues de profondeur 
avec les sets ddrant les &tes trois lieues a. Nous vqyions 
la seigneurie s'arpenter et les lots se borner; les pbnniers 
venir se +fixer et les routes sqouvrir; les égl(ses: les presby- 
tères et 2e cimetière s'ériger avec l'arrivée des premiers curés. 

Aprds avoir établi c&ien ce premier centre de  Kamuu- 
raska devait être cher à notre piété Jiliale et à notre +fieri% 
patriotique, I'auteur déplorait l'état d'abandon où i l  se 
trouvait et sollicitait, de la  part de b u s  les descendawts 



éclairés des pionniers, l'aide nécessaire ù .va restauration et 
d son entretien. 

Les yeux s'ouvrirent et la  réponse se fit prompte. 

Pour solliciter les secours et entreprendre les premiers 
travaux, mon digne précédesseur, M .  l'abbé Onésime' La- 
monde, décédé en juillet 1946, fondait le (( Cornit& du  Ber- 
ceau de Kamouraska )), composé des membres suz'vant.~: 
Monsieur le Curé de Kamouras$a, président, le  R.' P. 
Alphonm-E. Langlais, O.P., M. l'abbk Alexandri? Paradis, 
P.M.l?., Mill. Arthur Mdssé, arpenteur-géomèfre. et Isidore 
Bérubé, marchand. 

Les dons aussi vinrent sans tarder, quelques-uns très 
substantiels. Actuellement thviron cent trente descendants 
et amis des pionniers de Kamouraska ont répondu à l'appel. 

Fort de l'intérêt manifesté pour le mouvement, le C'omit4 
alla de l'avant. Le travail, retardé un moment par le décès 
du regretlk M. Lamonde, avance sûrhen t .  A date, les 
parties de terre, où avaient été bâtis lle deux presbytères et 
la deuxième église, passées avec le temps en des mains étran- 
gères, ont été recupérées ù des condit.irms faciles et tout le 
terrain a é€d nettoyé dqs broussailles qui l'embarrassaiènt. 
Unè C T O ~ X ,  déjù prête, sera plantde le printemps prochain. 
Deux plaques com?némoratives, dons de l a  Commis'Xm des 
Monuments historiques, sont awivkes et attendent le beau jour 
où elles seront dévoilées, jour que nous voudrions prochain et 
qui réunira, nous y comptons, tous les fils et amis dde Ka- 
mouraska. 



Le comité, que vous avez peut-être étk tenté, et non sans 
raison, de croire enseveli lui-même dans lè petit cimetière 
dè l'Anse, reste donc bien vivant et actif. 

l E t  voici qu'il vient de faire un grand pas. A u x  généreux 
bienfaiteurs du Berceau de Kamouraska, il avait promis 
une brochure contenant les articles déjà parus dans l'Action 
Catholique, plus u n  résumé très sommaire des principaux 
événements qui ont eu lieu dans la paroisse depuis 1791 ù 
nos jours. La promesse est de beaucoup dépassée. Au lieu 
d'une brochure de cent pages se limitant aux origines,&! vous 
présente un volume de quatre cent vingt pages, abondam- 
ment illustré, relatant l'histoire complète de Kamouraska. 
Le style simple et clair ainsi que les abondantes divisions 
permettent de suivre sans fatigue la  trame des multiples 
événements qui se sont suilvis depuis près de deux cent 
soixante-quinze ans. 

K A M O U R A S K A  est vraiment l'histoire complète de la  
seigneurie et de l a  vieille paroisse. Cette hwtoire ne s'arrête 
pl'us à 1791 mais s'étend jusqu'ù 1948. Les pfincipaux 
événements civils el religieux y sont rapportés, avec documents 
à l'appui, disséqués, analysés, encadrés dans l'hhtoire 
générale du pays. Les seigneurs, les curés, les pionniers 
et les citoyens marquants passent devant nos yeux avec 
leur caractdre et le rôle qu'ils ont joué. 

K A M O U R A S K A  est plus qu'une molzographieparo.issiale. 
L'ouvrage embrasse les dix-sept paroisses qui en ont été 



détachées depuis 1791, et même un. peu toutes celles qui se 
trouvent dans l'immense territoire desservi longtemps par 
le curé de Kamouraska. Elle est enfin l'histoire des ancêtres 
de ces 80,000 descendants qui aujourd'hui sont dispersks 
au Canada et aux Ztats-Unis. 

C'est une histoire véridique: l'auteur n'avance rien qu'a ne 
prouve par une documentalion de tout repos, abondante, 
ignorke même jzc.squ'ù nos jours, documentation qu'il ne 
craint pas de nozrs comrnun.@uer. 

C'est une histoire instructive: les documents sont eompa- 
rés entre eux, le.? principaux faita dégagbs, lea conclusùms 
mises en vedette. 

C'est une histoire passionnante: après la  lecture de chu- 
. 

cunè des quatre parties qui composent le volume et du riche 
appendice qui  leur fait suite, nous aimons davantage ce 
coin du pays qùi nous a vus naQtre et grandir, ces champs 
qui ont étk défrichés et cultivks par nos ancêtres, cette église 
de notre enfance et de notre vhillcsse, ce cimetière où dorment 
ceux de qui, après Dieu, nous avons tout reçu. 

Monsieur 1"abbé Paradis, le Comité du  Berceau de Ka- 
mouraska se fait un honneur de f isenter votre volume. Il a 
le ferme espoir que lea idées, .vernées par vous, produiront 
bientôt et pour longtemps des fruits de vie. 

E n  son nom, au nom de tous les paroissiens et de tous les 
.füs éloignés de Kamouraska, nous vous disons un cordial 
mm&. Grâce à vous Kamouraska a son histoire: son prk- 
sent s'enrichit d'un long passé et acquiert du ccndp une no- 
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blesse singidière. Grâce enco 
serons plus $fiers de notre h é r  
sur les traces de nos ancêtres. 

e œuvre I 
plus fidi 

d>amour, nous 
lles à marcher 

ALBERT FORTIER, ptrç, 
curé de Kamouraska. 
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OBSERVATOIRE SUR KAMOURASKA ET SUR L'INFINI 

A 11extrérnit6 oueet de la paroisse de Saint-Andrb, 
sur 1a.route nationale No 1. 

(Click4 de l1Innentaire des mwes d'nrt) 



INTRODUCTION 

Pourquoi ce livre 

E n  1G74, Frontenac concédait à à ia -Ol iv i e r  More1 de 
La Duruntaie la wigneurie de Kamouraska et, en 1695, 
y am.vaient les premiers colons. Le premier kvénement se 
passait i l  y aura d e u ~  cent soixante-etquinm ans en 1949 
et le second, depuis deux cent cinquante ans en 1945. 

Le premier centre civil et religieux àe cette historique région 
n'est pas le villuge actuel mais bien un coin de terre, s.itué 
à environ u n  mille et quart au nord-est de ce dernier, le h g  
du grand chemin de l'Anse. Là furent bâtis deux églGes 
et deux presbytdres, là attendent la gloire de la rkwrre,dÙm 
les resles des treize ceph pionniers, ancêtres d'enmron 
quatre-wingt mille. Canadierrs françaia vivants d e  nos jours. 
Jusqu'à 1791, ce coin fut aussi l'avant-poste Ee plus avancé 
de la ciwilimtion sur la rive sud d u  fleuve Saint-Laurent, à 
l'est de la Rivière-Ouelle. Et  pourtant, de nos jours, ce sanc- 
tuawe unique, dont nous d&s être &$ers, es2 presque 
oubl$é et trop &laissé. 

I l  y a Ir& ans, à 2'inwitat.ion de feu l'abbé Ods ime  La- 
monde, curé de Kamouraska, qui voulait le restaurer conver 
nablement, nous publiions, dans Ee Supp&ment de l'Action 
Catholique, quelqties pages sur les principaux héne+ 
dont ce sanctuaire avait étk le centre jusgu'h 1791, cela en 
vue d'attirer l'intérêt et les sausm>tions nécessaires au succ28 
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de l'entreprise. Le regrette pasteur en fut s i  satiyfait qu'il 
nous demanda de continuer cette hisioire juqu'à nos jours, 
(( u$n, disait-il, dintéresser d'avantage la génération actuelle ». 

L'ouvrage ne devait d'abord être qu'une brochure; mais 
tes documents sont venus si nombreux, si captivants, s i  
riches de leçons que, malgré notre souci constant d'abréger, 
nous n'avons pu nous résigner à en priver les paroissiens 
de Kamouraska at tous les descendants des pwnniers. E t  
v d à  cmment  la brochure est devenue un volume de quatre 
cent vingt pages et que ce volume, tout en demeurant incom- 
plet, ose modestement croire faire revivre le passé de Kamou- 
raska. 

Ce que nous en attendons 

Le but des premières publicatùq était d'intéresser non 
seulement les paroissiens actziels de Kamouraska mqis 
encore tous les descendants des pionniers à la restauration 
du  bercepù religieux de I'Anse. Maintenant l'horizon s'est 
élargi. A travers tous ces événmnts ,  dont Kamûuraska a 
été le théâtre depuis plus de deux cent cinquante ans, appa- 
raisseizt clairement la paternelle bonté de Dieu, bujours en 
éveil, la  solticitude constante de l'I?glise envers ses enfants, 
le &vouemo(nt conhnu de ses pasteurs, la foi agissante de nos 
pères à t w s ,  des humbles qui travaillaidnt dur et ne c r ~ a i e n t  
faire rien d'extraordinaire, qui avaient leurs faiblesses sans 
dwte ,  mais qui bâtissaient grand et solide parce qu'ils obser- 
vaisnt les 202s du Créateur. 
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KAMOURA.SKA veut donc être un hymne de reconnais- 
sance envers Dieu, son &lise et nos pieux ancêtres; i l  veut 
encore apprendre la fidélité au  service de notre Père des 
C.ieux. La  reconnaissance, fleur suave, honore celui qui  
la  cultive et dispose le bienfaiteur à de nouvelles largesses. 
La fidélité aux vertus de nos ancêtres reste le plus sage moyen 
d'assurer à notre putme la paix et la prospérité dont 
elle jouit maintenant, dlors que d'autres nations, autrefois 
pubsantes, sombrent aujourd'hui dans tanarchie et le 
&sespoir, pour avoir mis de côté le Mattre suprême et ses 
lois patemlhs.  

Après avoir parcouru ces pages, le lecteur se retrouvera-t-.il 
avec ces deux sentiments plus forts dans son cœur? S i  oui, 
l'auteur sera pleinement satisfait. 

II ne se dëmandera même plus s i  le Bwceau de Kamou- 
raska sera restauré ou non. I l  en sera cedain. Cela 
s'imposera comme une nécessàté. Par pitié Jilkle tous 
voudront y prendre part, paroissiens de Kamouraska et ceux 
de toutes ses paroisses fi~iates, descendants des pionniers 
dtablis unpeupartout au Canada et dans b pays voisin. 
Car 1'h.isbire de Kamouraska est plus que celled'une Eocalit4: 
elle englobe une immense région et étend des ramiJications 
b6m luin sur le continent. 

Les principaux coIlaborateurs 

Malgré fous nos efforts i l  . eut . étk impossz'ble de mener seul ce 
travail à bonne Jin, à cause du manque de 'rssmrces et du 

2 
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peu de temps à notre dwpositwn. 111ai.s la Providence, c'est 
manifeste, ne nous a pas ménagé des collabmateursgénéreux. 
Nous nous devons de nommer tes principaux. 

C'èst d'abord le regretté M. l'abbé Onésime Lamonde, curé 
de ~mnmiraika;déckdé a juillet . . 1946.. I l  nous q pressé 
de le commencer et . . .  a fourni les . . .  premkrs secou-. Presque 
M s  les r&st?igpternenis pris . . dans les livres de b fabrique de 
Kamouraska nous viennent de lui. 

Par sa sympathie soute,n~w, par des, trclvaux partimliers 
à sa p~fûs&i,on, comme aussi par sa généros<té, M. Arthur 
Massé, . . arpenieur-géomètre, ncyw . . a ausdi b!en suu&u et 
réconforté. Pendant u n  certàin temps nous ncnss sentions 
t e s  deux presque seuls à poursuivre le but'fixé. 

~ e p u $  des années, M.  Louis-J. Pelletier nous était cher 
pour son empre.~sement à nous envoyer des copies des docu- 
ments, conservés au Palais de Jusince de la Rivièredu-Loup, 
sur flos adcétres et sur Kamouraska. E n  écrivant ce livre 
nous avods dû  recourir souvdnt à lui,  au  point d'abuser. 
Jamais sa bienbeillance 4e s'est démentie. 

A M.  Gérard .Mor2sset, attaché honoraire des Musées 
Nationaux de France, directeur général de l'enseignement 
d u  dessin dans la procince de Québec, membre de la SocZét4 
royale du canada, le compétent directeur o?e 11$nventai,re 
des oeuvres d k r t  de la p~ovi,&e de. Québec, nous devon's 
non seulement des conseils d r s  dans la préparation du 
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volume et à peu près toutes les photos de première valeur 
qui I'iJludrent, mais encore l'article in'titulé Les Bglises 
de Kamouraska, article pour lequel i l  était tout désigné en l 

raison de son goût sûr et de ses connaissances l echn tÙp~ .  
i Nous nous estimons favorisé d'az~oir obtem son concours. 

! 
! M. Antoine Roy, archiviste de la Province de Québec, di- 
i gne successeur de son père, M. Pime-Georges Roy, nous a 
: fourni généreusement des documents de première valeur. 

i Comment ouO1i:r sort toujours Eisnveilhnt accueil? 

i 
I Depuis son installation comme curé de Kamouraska, 

M .  l'abbé 82bèrt Fûrtier, n'e dous a pas mknagé ses peines 
et s8s recherches pour ~ o u s  permettre de lermider l'edtrepr&e. 
Même sa libéralité a été m k  fmtement à contrz%ut.ion: sans 
lui le volu~rte n'auràit pu atteindre les pages qu'il compte. 
Grdce enfin à sa largeur de vue, la restauration espérée du  
Berceau de Kamouraska deviendra bientiît une agréable 
réalih, 

La  CommZs92on des Monuments h.ishiques a fait don 
de d e x  plaques, d k n e  valeur de $175.00 chacune, qui seront 
bientôt imvtallées au premier centre religieux de la paroisse. 
Nous les devons d'abord à son sympathique p r é d e n t ,  mon- 
sieur R.-4.' ~enL>it ,  g r e m  du  Conseil . . LégzSlat i j .  

Mes&rs les C,urés des dix-sept p a r d s e s  . . filiales de 
~anunirt iskb o i t  répondu avec empressqnent à n o s  demandes 
de rensqignement sur chacune de leur paroiwe; h r  aide et 
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l'intérdt qu'ils ont marqué pour lfentrepriae furent un vif ré- 
confort. 

Ces cotlaborateurs de premier plan peuvent compter sur 
notre profonde gratitude pour leur aide jamais trop appréciée. 

Enf in  un cordkl merci aux quelque cent trenie personnes 
qui, à date, ont souscrit, les unes très généreusentent, pour 
la restauration du Berceau de Kamouraska et l'impression 
de ce volume. Leur générosité nous a fa5t comprendre com- 
bien .ils apprécient les deux edreprises et a ét4 un puissant 
stimulant à l'e$ûrt ardu qu'il nous a fallu soutenir jusqu'à 
la fin. 

Les rkférences 

Nous avons tenu à écrire, en u n  style à la p d e  de tous, 
une œuvre v+aiment hiséoMue: aucun fait n'est avancé sans 
document it l'appui. Dans ceth vue les reférences sont 
nomb&sei. IE y en a de dqux sortes. 

Les unes, accz'dentelles, en chifres arabes renvoient a u  
bas de la page. 

Les autres, en lettres majuscules, désignent les sources 
fréquemment cons@tées et qu9il eut été trop long de signaler 
chaque f&s que nous y avons puisé. [ E n  v& la clef ex- 
plicative: 

A: Archives de la fabrique de Kamouraska: registres, 
livres de comptes, documents divers, correspondance; 
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Les grandes dates de Kamouraska 

1674.-La seigneurie de Kamouraska est accordée à 
Olivier More1 . 

1692.- Arpentage de la seigneurie. 
1694.- Concession d u  lot sur lequel est situé le Berceau 

de Kamouraska. 
1709k- Premier curé e t  première église. 
1714.- Erection canonicliie de la paroisse de Saint-Louis 

de Kamoiiraska. 
1727-1735.- Construction de la deuxième église. 
1740.- Construction du deuxième presbytère. ~ 
1790.- Mgr Hubert approuve le dkplacement du centre 

religieux srir son site actuel. 
179 1 .- Premier démembrement : érection de la paroisse 

de Saint-André. 
1791-1793.- Construction de la troisième église. 
1813.- 5,495 &mes dans la paroisse. 
1818.- Départ de Mgr Provencher pour Saint-Boniface. / 

, . 
1847-1849.L Construction du presbytdre actuel. 
1850-1857.-Les Frères des Écoles Chr4tiennes ensei- 

gnent ah villagc, 
1852.- Arrivée des relligiuiises de la Congrégation Notre- 

Dame. 
1851-1883.- La Cour Supérieure siège à Kamouraska. 
1914-1916.- Construction de l'église actuelle. 

I 
1946.- La restauration du Berceau de Kamouraska 

1 commence. 
l 



PARTIE 1 

Le Berceau de Kamouraska 

(1674.1791) l 

! KAMOURASKA 
j 

j Origine du mot.- Limites de la paroisse et de la 
seigneurie.- Description.- Richesses naturelles.- 

; 
I 

Indiens.- Dans l'attente. 

! 
Origine du mot 

Lorsque, le 15 juillet 1674, Frontenac concédait à Olivier 
Morel, déjà seigneur de La Durantaye, une autre sei- 
gneurie à trente lieu,es en bas de Québec, il la désignait 
dans les termes suivants: (( trois lieues de terre de front 
le long du fleuve St-Laurent, savoir: deus lieues au-dessus 
de la rivière appelée Kamouraska et une lieue au dessous B. 

Kamouraska, nos pères ont trouvé ce nom si sonore 
et si joli l'ont gardé peur désigner d'abord la sei- 

1. La paroisse de St- André fut sépnrée de celle de Knmouraskaen 1791; 
en 1ïY2 les Iiabitants de St-André perdaient leur droit de banc B Kamou- 
rnakn; en  octobre 1793 permission était donnée d e  commencer les offices 
divins dans la nouvelle église de Kamouraska, celle bktie sur le site actuel. 
Entre ces trois dates nous choisissons la premiére pour marquer le terme 
cle la périoile dite celle du Berceau de Kamouraska. 
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gneurie, puis le village, enfin un comté. Dans les actes 
notariés allant jusqu'à 1730, il s'6crit tantôt Kamouraska, 
tantôt Camouraska; on lit même une fois Caps Mouraska. 
Mais à partir de cette date, tivement à sa 
première orthographe. 

il reviei ~t défini 

1 Il  n'y a pas à en douter, le mot nous vient des Indiens. 
Il veut dire quelque chose, czik l'enfant des bois donne aux 

l 
l lieux un nom qui les décrit. Mais que signifie-t-il? Là- 

I dessus, deux opinions : celle de Mgr L.-F. Laflèche, deuxiè- 

me évêque des Trois-Rivières, et celle du Père de Charle- 
voix, S. J. Selon le premier, Kamourhka est un mot 
algonquin qui veut dire: il y a jonc au bord de l'eau. Mgr 
Laflèche décompose ainsi ce mot: (( alcdn )), au bord de 
l'eau, et (( ayashaw )), temps indêfini du verbe (( askaw )), 
qui se forme en changeant a en aya. D'où, ( (A Kamou- 
raska )): i l  y a jonc au bord de l'eau. la Selon le second, 
Karnouraska est ainsi appelé (( du nom de certains Rochers 
qui s'élèvent considérablement au-dessus dé l'eau )) 2. 

Charlevoix, qui faisait pour le roi de France un voyage 
d'investigation à travers les colonies d'Amérique, a séjour- 
né peu longtemps dans la Nouvelle-France, n'a certaine- 
ment pas appris les langues sauvages, ni ne s'est rendu à 
Kamouraska: il n'a pu àvancer cette. d rmat ion  que par 
ou?-dire. Mgr Laflèche au contraire avait du sang indien 

~ - 

1.. Pierre-Georgeii ROY. Les noms gbographiques de la province de Qpdbec, 
p. 217. 

2. DE CHAR~EVOIX,  S .  J . ,  Journal d'un voyage dan? l'dmdrique S e p  
tentrionale, tome 5, p. 218. 
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Sai kl, à I9ouest par celle de Saint-Germain. Elle 
ne que cinq milles et tiers de l'est à l'ouest, contre 

rirm trois miiles sur sa limite ouest et moins de deux 
sa limite est. Mais jusqu'à 1791, date de 
canonique de la paroisse Saint-André, elle 

tit deux Iieues de profondeur e t  six lieues de front, 
nbrenant les seigneuries de Kamouraska et de 1'Islet- 

,, .Portage. A l'est, sa limite correspondait à peu près à 
~ntant  du bas de la pal -André 
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de Saint-Philippe. De plus, son curé desservait par voie 
de mission tous les colons établis à l'est, jusqu'à la Riviè- 
re-du-IJoup, parfois jusqu'aux Trois-Pistoles e t  Rimouski, 
et même pendant un certain temps ceux du Madawaska. 
Les paroisses actuelles suivantes se trouvent donc en 
tout ou en partie dans les limites de la première paroisse 
de Kamouraska: Saint-André, Saint-Alebndre, Saint-Jo- 
seph, Sainte-Hélène, Saint-Germaln, Saint-Pascal, Notre- 
Darce-du-Mont-Carmel, Saint-Philippe et Saint-Denis. 

Quelques-unes de ces dernières ont à leur tour donné 
naissance à des filiales. Dsautres, plus nombreuses 
encore, ont surgi dans l''immense territoire dont le curé 
de Kamouraska a été longtemps le missionnaire. De 
toutes Kamouraska peut se regarder comme la mère e t  
l'aïeule très féconde e t  t ~ é s  glorieuse, d'autant w'en 
grand nombre les fils de ses pionniers ont concouru à leur 

et A leur progrès. issance I 

ix lieues 
s t  de la I 
i ."+a-. 

sevenons à la seigneurie de Kamouraska. L'acte de 
concession de 1674 lui donnait deu en profondeur 
,par trois de front, soit deux à l'ouec rivière Kamou- 
raska et une à l'est. Le 13 octobre l i ~ ,  Henry Hiché, 
seigneur du temps, lui ajoutait quarante arpents du côté 
est, par un accord avec la veuve de Soulange, seigneuresse 
6è 1'Islet-dh-Portage. Cela portait, à l'est, ses lidites à 
celles connues de nos jours, c'est-à-dire B la partie hayte 
de la Pointe-Sèche et un peu à l'est de la route montant 
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18. 
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LE VILLAGE ET 6 LA MER B NE PEUVENT SE QUITTER 

(Voir page 238) 

(Cliehk de 1'Zni~entaire des mueres d'art) 

Rapprochez les gravures A. B. C. dans l'or- 
dre indiqué et vous aurez la partie est du 

village de Kamouraska, vue du quai. 
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l'inventaire d'es richesses de la province, était frappé 
par le développement exceptionnel de la seigneurie e t  
lkisance de la population. Cela s'e'kplique par cette 
fécolidité du sol, jointe à l'espkit progressif des gens, fils 
des pionniers qui avaient lobgtemps dû cdmpter sur leurs 
seules initiatives pour tenir e t  prospérer. 

Bouchette, encore en 1813, signale Ia beauté excep- 
tionnelle du village de Kamouraska, déjà bien achalandé 
à cette époque lointaine comme lieu de villégiature; nous 
y reviendrons h la fin de cet ouvrage. Pour le moment 
notons, avec le même, que ce charme de la nature ne se 
limite pas au seul village de Kamouraska, il s'étend à 
toute la région. Enumérons quelques points d'où le coup 
d'œil est particulièrement enchanteur: les sommets des 
montagnes à Cotton, à Pelourde, de (( Missipé )); le 
deuxième rang de Saint-Germain (côté est) et de Sainte- 
Hklène, les routes qui descendent de Saint-Bruno à Saint- 
Pascal et de Saint-Pascal au village de Kamouraska. De 
tous res points, la vue s'étend sur des rangs de maisons 
coquettes, des chairips aux cultures variées, des îles es- 
carpées semées dans un fleuve à la surface toujours chan- 
geante, fermé au nord par la ligne abrupte des Lauren- 
tides. En h'iver, le paysage devient plus sévère mais de- 
meure singulièrement beau, avec les sommets des monta- 
ghes et les forêts de conifères tranchànt d'une façon 
bien marquée sur la plaine endormie, toute blanche de 
neige. 
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l'ahtomne, couvrir le fleuve sur des inilles, pour se figtfrer 
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rcelle, 
)arnè- 
.S. Tl 
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il y a trente ans, et qui se répètent encore quelquefois, 
po'ur se convaincre combien abondant était le poisson de 
toutes espèces qui fréquentait les longués battures de la 
seigneurie: hareng, sardine, éperlan, alose, anguille, 
esturgeon, loup marin et marsouin; même la haleine y 
venait en excursion. L'on ne parle plus guère de saumon: 
il y en avait en abond'ance dans ce temps-là. les contrats 
du temps en font foi. 

iens 

Sauf le nom de : aska, donné à la rivière qui 
traverse la seigneurie du sud au nard, les Indiens n'ont 
pas laissé de monument de leur séjour dahs la région. 
To'utefois les registres de la pgroisse contiennent un grand 
nombre de noms de Sauvaiges baptisés ou inhumés parle 
ciré  depuis 1727: Montagnais, Micmacs, Amalécites. 
Même une note dans les registres indidue pourquoi ces 
derniers ne sant conservés que delj'uis 1727, do'rs qu'il y a 
eu un prêtre résidant dès 1709: ils auraient été détruits 
par des hordes de Sauvages en révolte. Le pays était 
un véritable Paradis pour l'enfant des bois, amateur de 
chasse et de peche, ami de la belle nature. L'on ne s'éton- 
nera p'as ~ u T 1  l'ait fréquenté et y ait ~éjourné: 

Dans l'attente 

Depuis les débuts du monde, l'esprit de Dieu planait 
sur la région. I l  lui donnait fécondité e t  vie, multipliant 
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titation du p~ophéte Daniel: 
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Montagnes et collines, bknissez le Seigneur;. . . . . .  
. . . . .  

Pia 
le SeiY,'~-w, . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
C croissez Sur la terre, bénissez . - toutes 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
ssez le Seigneur;. . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
' i ionstres'd b u t  ce qui s'agite dans les eaux, bknissez 

leseigneur; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

beaux du 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Ois bgneur; . . . . . . . .  
. . . .  
Bêtes awu'uu; 

. . . . . . .  
ges d tro; 

. . . . . . . . . . . . . .  
lous le Seigneur; 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Enfants des hommes, bénGsez le Seigneur; louez-le 

d exaltez-le à jamaw. 

(E: i Ca.ntyue de.? Enfanta d a m  la Fmlrnaise). 

SAINT-PASCAL, KAM. 

Vu de la c6te montant à Saint-Bruno. 
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' Vertbois (Notre-Dame du Portage) embre .. a- 
3, à François Dionis, bourgeois de Yaris; celle de ~'Islet- 

(Saint-André) l'est, le 29 octl 172, à 
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le 15 juillet 1674, Louis de Buade, comte de Frontenac, 
verneur de la Nduvelle-France, concédait à Olivier 

- -- rel, seigneur de la Durantaye, la seigneurie de Kamou- 
rruska, soit (( trois lit ldng du fleuve 
Sairit-Lauren t, savc 1s de la rivière 
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au dess 
eur dans 

appelée Kamouraska e t  une lieue ~OUS, icelle com- 
prise, avec deux lieues de profondc i les dites terres, 
ensemble les flets étant au devant des dites trois lieues 
pour du tout jouir en fief, seigneurie, haute, moyenne e t  
basse justice )) (E). 

Les cessifs j jusqu'aux Taché 

Louis-Oli\.ier Morel, de souche noble, né le 17 février 
1640 h Notre-Dame de Gaure, au diocèse de Nantes, en 
Bretagne, était arrivé à Québec en juin 1665 avec le régi- 
ment de Carignan e t  avait été promu au grade de capi- 
taine, le 10 décembre de la même année. Le 14 septembre 
1670, il avait épausé, it Québec,, Françoise Duquet de qui il 
eut une nombreuse famille. De 1683 à 1690, il est 
comm.andant du fort Michillimakinac, situé à la jonction 
des lacs Huron et Mich.igan. E n  1694, on le trouve à la 
tête d'un dêtachement. chargé de chasser les Iroquois de 
la région de Montréal. Le 16 juin 1703, on le nomme 
memb're du Conseil Souverain de la Nouvelle-France. 
Il  niourait, le 28 septembre 1716, dans sa seigneurie de La 
Durantaye ou de Bellechasse, cjui lui avait été concédée 
le 29 octobre 1672, e t  était inhumé dans l'église de Saint- 
Vallier. II laissait la r2putation d'un homme très honnête, 
de b6n jugement, j.ouissant d'un grand ascendant sur 
les Sauvages. Le 30 iiovembre 1677, il faisait foi e t  

'-:honimage du fief de, Kamouraska devant Jacques Duches- 
neau, intendant, mais il n'a certainement fait aucune 



LA SEIG ET SES SEIGNEl ms SUC 

ins la seigneurie, ni exploité son domaine (F). 
Le o novembre 1680, devant Pierre Dumet, notaire à 

Québ ier More1 vendait sa seigneurie de Kamou- 
raskr )les-Aubert de La Chesnaye (E), déjà seigneur 

la Rivière-du-Loup, qu;, comme nous le verrons bien- 
ire, en premie tage par Le 
ammenç 94, les p i concessions. 

rec, Oliv 
t à Char 

y fit fa 
Fe et y c 

!r arpen 
remières 

1 Le 18 actobre 17û0, devant le notaire Louis Chambalon, 

1 Charles-Aubert de La Chesnaye donnait la seigneurie à 

I son fils. Louis-Aubert de Forillon, et à son épouse, Barbe 
,a Vallière (E). ut de 1 

20 juif 1 Let 1713, devant le mêr 
/ derniers donnaient la seigneurie à Henry HicM, marchand 
1 à Québec, a pour la bonne amitié que le sieur e t  la dame 
1 
i de Forillon ont toujdurs porté et portent au sieur Hiché, 
l 

et A condition que le dit d .te et s'oblige 
I d'épouser demoiselle Margue , leur nièce B. 

Le mariage se fit en effet quaLre  ours pius tard, soit le 
24 ji '13 (E). 

ire, ces deux 
- - 

ne notai 
. 

onataiiu 
rite Le ( 
.-A-- :-- 

: promet 
Jardeur. 

- l - - -  

uillet 17 

8 13 octo Le bre 1713, Henry ,grandit sa seigneurie 
-'- --uarante arpents du côté de l'est, par un accordpassé 

n t  le notaire Rivet, de Québec, entre lui e t  la vpuv,e 
,ohlange, seigneuresse du fief de Grandville, partie 

de la irie de 1"Islet-du-Portagc A la suite de 
cet ; la seigneurie de Kamc prenha ses 
limites çv~inues par ceux de notre géneracion e t  se rendra 

E (E). 
~uraska 
.. L- -  1: -.. 
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jusqu'à la Pointeache, B l'ouest de la branche nord de la . 
montagne de (( Missipé )), ou Missisipi. 

3 # par 
ntérêts 
- 

T,  .:,,a 

Le 15 septembre 1723, devant ,ire Florent de 
la Cetière, Louis-Joseph More1 c Durantaye (fils . 
d'olivier, premier seigneur) achète seigrieurie de Henry 
Hiché, au prix de 15,000 # '  dont 10,000 sont payées 
comptant. Le solde, soit 5,000 #,est payable au taux de 
25( année par lkcheteur q u i  aura en plus 570 1 
d'i B payer sur le r encore db (E). 
- 

1. ,, ,.,,.,: Jf signifie livre, u .~ . . ,~  Lu,..,taire sous le régime français. 
En France vingt sous va nq  livres valaient une piastre. 
Au Canada. pour diverr ralait seize sous et  deux tiers, 
soit six livres R. la pias isan gagnait de quatre A. six 1 
livres par jour. 

rlaienf. une 
les raisons 
itre. Uii 

nontant 

..:+A .,...."l. 

livre et  ,cil 
, la livre F 
maître-arti 

le nota 
le La 1 

ti par les 

3KA.- H, 

Tachk, 
- - 

ANGAR 

aiijourd' hui propriéth de 
Luc Michaud. 
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en i 
fais; 
l n  rl 

louis-Joseph More1 avait été baptisé à Québec, le 
boat 1671, et avait épousé, vers 1691, Elisabeth Pec- 

Lalet, dite aussi Becjuard ou Rasné. Comme tout noble, 
il était destiné à la carrière militaire: garde-marine à 
La Rochelle (France), il était cadét en 1687 et, en 1692, 
enseigne ou porte-drapeau. Le 28, septembre 1716, il 
recevait en héritage de son père la moitié du fief de la 
Durantaye, dont il revendait la partie est, le 18 aodt 
1'720, aux religieuses de 1'Hôpitr a .  I'l serait 
décédé à Saint-Michel de Bellechas! 1740 et 1758, 
mais a habité Kamouraska à différtllbGJ ~~loques ,  comme 

différeni passés i droit: a 
727 don rrain po ~nstructi 

A, Ueuxième église. II ~ a r a î t  avoir eu un caractère dubas- 
et si voir pas dans les ;és financières. 
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ne de 3,000 9. 

rel ae La uurantaye ne paya pas plus a ses nouvelles 
 près co tions, saisies, 
lant le Tenry Hiché, 

sant cette fois comnie notaire, les inté lurent 
venir à un accommodement par lequi partie 
habitants de Kamouraska paieraien cens 
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et rentes à l'Hôpital-Général et l'autre partie, au seigneur 
de Kamouraska. Cet accommodement, que nous repro- 
duisons partiellement au chapitre IV (pp. 68-70), n'aurait 
u s'éteindrpque e vers 1849 (E). 

Après la mort de Louis-Joseph More1 de La Durantaye, 
ses héritiers vendaient successivement, de 1757 à 1758, 
leur part de la seigneurie à Jean-Baptiste Decharnay, 
ndtaire à Qirébec, qui décédait au- Cap-Saint-Ignace, le 
6 avril 1760 (F). 

Le 4 mai 1781, la seigneurie est ainsi partagée: la moitié 
appartient à la veuve de Jean-Baptiste Decharnay; le 
quart, à sa fille, demo;selle Decharnay de Verville, qui dé- 
cédera peu IaBrès; le quart à son autre fille, Marie-Louise, 
ëpouse de Jean-Baptiste Magnan, grand Voyer (F). 

En novembre 1782, Jean-Baptiste Magnan mourait et sa 
veuve se remariait, le 26 septembre 1785 à Kamouraska, 
avec Pascal-Jacques Taché. Le 22 janvier 1390, ce der- 
nier, en commun avec son épouse, recevait de sa belle-mère, 
veuve Jean-Baptiste Decharnay, la partie de la seigneurie , 
qui appartenait encore à cette dernière. Quant à l'autre 
partie, toujours propriété de son épouse, elle était donnée, 1 
le 24 février 1806, au propre fils de Pascal-Jacques 1 
Taché, nommé lui-même Pascal, à charge pour le dona- 1 

taire de payer une rente à son père. C'est ainsi qlie la 
seigneurie de Kamouraska passa aux mains des Taché 
qui ont laissé un si bon souvenir dans la région (F). 
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le2. Le seigneur, ordinairement officier 
régiment, recevait du gouvern :ridant 
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i concess 
'autre p 
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avec ses 
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Prenons comme exemples la Rivière-Ouelle et Kamouras- 
ka. En 1681 il y a onze familles établies au premier 
endroit, alors qu'il n'y a qu'un habitant dans le second, 
pas un vrai colon puisque l'arpentage n'est pas fait, mais 
tout au plus un pêcheur ou un chasseur, un contrebandier, 
ou, qui sait, le pionnier des touristes; en 1703, il y a 
cinquante familles à la Rivière-Ouelle alors qu'il y en 1 

a environ vingt i Kamouraska sur les quelque trente- 
trois s de l'époque. 

D oignement de Québec et des autres 
centres u nauitaaion retardait ou même faisait abandonner 
des essais d'établissement. Ainsi les seigneuries de 
Vertbois et de la Rivière-du-Loup, qui comptaient envi- 1 

ron dix familles en 1683, n'auront ensemble &e seize I 

familles en 1762, alors que celles réunies de Kamouraska 1 
et de 1'Islet-du-Portage auront cent trente-six familles ou 
huit ouze âmes, dép tnême la Ri- 

I 

vièrf 1 cent quatre far ses sept cent 
dix-huit &me-. 

assant I 

nilles ou 

ulation , de Montmagn: 
,.av,,.~-du-Loup 

Pour clore ce chapitre, rapportons une partie du plan 
général de l'état des Missions du Canada, dressé en le83 
par les soins de Mgr de Laval, celle qui regarde la région 
s'étendant de la Rivière-du-Loup i la ~'iviére-du-sud 
(aujourd'hui Rfontnirigny). 
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rnsieur idforel prêtre âgé de &3 ans venu de France 
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)Zr la Rivière du Loup qui  est à 37 lieues de Qukbec 
appartient à J!lon&ur Delachesnaye, i l  y a 4 âmes. 
' .mouraska où i l  n'y a qu'un hab," ' 

Bozdeillerie (Rivière-Ozlelle) quz '5 lieues 
idbec, il y a 8 familles et 60 â m  

' - Combe (Sainte-Anne) q - lieue et 
I ,  i l  y a 5 familles et 40 
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âmes. -. 
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brie de E'Anglois (St-Jeon Port-Joli), 21 
y a aeux nmes. 

La Seigneurie de Geneviève l'Epin 
une lieue, i l  y a trois familles et c i q  

Ba (Islet) Seigneurie du  iélanger, 
qui CC  ne lieue et demie. I l  y fbmilles 
et 41 

L']le aux Grues, i l  y a 8 familks et 16 &mes. 
L'Ile aux Oies, 21 y a Q familles et 18  âmes, les deux 

Qles s h l  éloignées de tsrre fe&e de deux lieues. 
Le Cap-St. Ignace qui contient une lieue, i l  y a Id  

familles et 47 &mes. 
La  Seigneurie de Gammache et de Bellefcmtaine, 

qui n'ont pas ensemble demi-lieue, i l  y a 4. familles et 
93 âmes. 

L a  Seigneurie de la Rivière du Sud, (Saint-Thomas) 
autremeni dite Z'Epinny, qui contient une lieue et demie, 
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T y a 10 famdles et 2R âmes. Il y a dans ic  due 
!e cette liission 63 fcmilles et ,328 &mes. 

(Mandements des Evtques de Québec, Vol. 1, p. 119). 

ge faits 

: chiffre 
-- ----l 

document fort intéressant nous réeI 
ue la, population de cette partie de la provirice, rieur ans 
avant les travaux d'arpenta lans 
la seigneurie de Kamouraska. 

par Le Rouge c 

Sa Ijopulation tdlale, soixante-trois famill 
cent vingt-huit âmes, n'est pas celle de 1948 
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CHAPITRE III 

[ERS PIONNIERS . . 

692-1713) 

A retenir.- Les droits et devoirs du censitaire.- 
Les 36 cdncessions faites de 1694 à 1712.- Le che- 
min royal de 1713. - Les piondiers établis à Kamou- 
-=Lp en f713 - T-sn Dionne et ses descendants. 

A retenir 

:harles4 
tisait drc . . 

i e r~  des 
rouver lc 

~ .. . 

Coinmt lluun . ,vuIl ,  déjà dit, les 30 e t  31 janvier 1692, 
~uber t  de La  Chesnaye, seigneur de l'époque, 
tsser par l'arpenteur Le Rouge le premier proeès- 

verbal connu (F) (( de mesurage des terres e t  seigneurie 
d uraska i) . C'était normalement, s-le bien, 
d emps lointain comme maintenar :te indis- 
pensable avant toute concession de terre ayant en vhe un 
véritable établissement. 

Mais aui furent les premiers concessionnaires ? Après 
hes, nous avons eu l'in tveur de 
ns ainsi que l'étendue di i leur est 

ttriblié, dans le greffe du notaire Chambalon, conservé 
u Palais ;ice de Québec. De 1694 à i701, trente- 
rois con ont été faites par Charles-Aubert de 

La Chenaye; trois, entre 1762 e t  1712, par son fils Louis- 
Aubert de Forillon. De celles faites par de La  Chesnaye, 
quatre l'ont été en 1694, onze en 1695, trois en 1696, onze 
en 1697, etc. 

recherc 
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Pour les motifs suivants nous croyons &,voir devant nous 
. ~ 

les toutes premières concessions: la plus ancierine, celle 
faite à Pierre fimond, le 29 juillet 1694, a comme voisines 
des terres non concédées; d'autres se trouvent dans le 
même cas, au moins sur un côté; quand les concession- 
naires voisins sont indiqués, on constate que la plupart 
sont 
0 Ù  E 

grouper 
ie bâtira 

- . fi- .-L 

3 autour d'un centre qui n'est autre que celui 
. la première église . . de 1709 l .  

I I  ne raut pas croire que tous ces concessionnaires vinrent 
s'établir sur leur lot. Quelques-uns le perdirent parce 
qu'ils n'y tinrent pas (( feu et lieu )) et  n'en commencèrent 
pas le défrichement (( avant un an e t  un jour )) comme le 
voulait le droit du temps; de plus plusieurs noms de ces 
concessionnaires ne se retrouvent plus à Kamouraska 
dans les listes de 1721 et de 1723; enfin le procès-verbal 
de 1721 (27 ans après la première concession) dit qu'il 
y a. dans la seigneurie (( trente et un chefs de famille 
résidens et huit concessionnaires qui n'y ont encore fait 
ny establissement ny deffrirhement s. 11 est vrai que 
dès 1709 Kamouraska aura un prêtre résidant e t  bâtira 
sa première é~lise : cela supposerait un nombre respectable 
de familles établies. Toutefois deux autres motifs expli- 
quent le besoin d'un cwé: ce groupe de colons est éloigné 

1 .  Bien que les actes mentionnent,explicitement ou supposent trente- 
six concessions, il n'y eut que trente-deux concessionnaires, car quatre 
copcessio,nnaires ont eu des concessions par deux fois: Jean Goulet, 
Gabriel Paradis, Louis Martin, Marie Anselin (Asselin). veuve de Pierre 
Michnud. 
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devra rayonner jusqu'à Rimouski. 

Des trente concessionnaires énumérés entre 1694 e t  
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'00, onze sont dits (( habitant )) ou (( den a l'ne 
'Orléans, cinq à la Rivière-Ouelle, cinq ouraska 
3nt trois dès l'été de 1695. Comment expliquer le cas de ! 
ls derniers ? Ri ce que nous av un seul 
abitant à Kamo :n 1683; pas d'a e ' connu 
~ a n t  1692, pas de concession avant 1694, pas ue veritable I 

nt les concessions: ces (( Kamou- 
1695, à qui des terres 5 seraient 

-3 clrassetirS. des ~êcheurs, ou ericult: iiiieux u e u  engagés 

ons dit: 

ant )) à 
.cédées, 
----- J.... 

KAMOURASKA, HABITATION DE WILFRID LANGLAIS 

!. Roy, a Vieux manoirs D, p. 232: «Cette maison, d'après la 
tradition, fut construite par Jean Lebel, vers 1750. Elle fut 

en partie d6truite par les Anglais en 1759, mais reconstruite 
sur les memes murs, l'annhe suivante )). 

(Cliehb de l'Znt*entaire des œuvres d'art) 
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du seigneur, venus aider à l'arpentage de 1692 ou, vers 
1694, à la construction du manoir e t  du moulin banal, 
ou tout Lmplement ils sont dits a demeurant )) parce que 
de fait ils veulent y demeurer. Kamouraska n'est fondé 
qu'avec l'établissement de véritables colons. 

s e t  devoirs du censitaire 

Voici un sujet qui intéresse fort nos lecteurs. Pour le 
satisfaire, nous reproduisons le texte de la concession 
faite à Robert Paradis, à Québec, le 7 aotit 1694, devant 
le notaire Chambalon, par le seigneur de La Chenaye (F). 
Les explications entre crochets sont de nous. 

Pardev~nt Le Notaire Royal en la prevosté de Quebec 
soubsigné y Résidant et temoins cy bas nommez fut 
Present Charles Aubert Escuyer Seigneur De le Che- 
naye, Camouraska et autres Lieus demeurant en cette 
ville de Québec, Lequel de son bon gré a donné et c m -  
ceddé par ces présentes à Tilire de Cens et Rentes Sei- 
qneurialles profits de lots et Ventes Saisines et amandes 
&and le cas g eschera à ROBERT P A R A D I S  hdbi- 
tant demeurint a Livre dorleans a ce present et acceptant 
pren.eur et Retenant pour Luy aud. Tiltre ses hoirs et 
ayans causes a ladvenir C'est asçavoir Une concession 
de quatre arpents de terre de front sur toute leur prof- 
fondeur si tké en sud. (sa dite) Seigneurie de Camou- 
raska joiqnont d'un costé du costk du nordes2 a celle 
de Jean Goullet d'autre costé du costé du sudouest a 
Gabriel Paradis ainsy que Lad. Terre Concession se 



pcntrsu 
au dev 
faire t 

causses 
(ses di  
suivan.; 

Uiu C U ,  i 

chapox 
chacun -- 

LEE 

,it et con 
m t  et m .+ a;tn.,,,< 

1s vifs oz 
chapon 

-11 -  -J -2,  

Irait en ( 
*incipal 
.A --.- 7-  

L vingt 
aux cl - - - 1 -  - 

zpmte avec droit de pesche et de chasse 
a l'estendue d'ycelle, pour d'ycelle jouir 

cbbspu3er par led. Paradis ses hoirs et ayans 
en toute propriété apperpétuité en vertz~ de sesd. 
tes) presentes; aux C'harges Clauses et conditions 
tes sçavoir que led. (le dit) Paradis payera par 

chmzln an depuis Le jour et feste de Saint iîlichel 
jusques a la feste de Saint Martin en suivant aud. 
Seigneur De la Chenaye en sa maison Seigneurialle 

ln  Rivierè Du Loup la somme de six Livres et six 
sols (20 sols font , !) pour 
iow dud. Seigneur .te Sei- 

yna.urLtcrLe ec Y.LX SOLS de Cens pour toute mu. ~u~lcess ion  
Lesd. (Les dites) Cens et Rentes'porta~tl Lois et ventes 
siiisines et clmandes quand le cas y eschéra suivant la 
flmlfwte de Paris; De tenir feu et lieu sur lad Conces- 

!e de$richer et mettre en z : terres d'ycelle; 
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$rir et laisser les chembr'o V w I  y seront iuaez 

necessaires pcr, dé publ, cmservt 
les bois de ches71 ront pro? la Const 
des vàisseaux; se neserve led. Sezyncur De la Chenaye, 
la liberté de Chasser et pescher pour son usage et diver- 
tissement 8z~r et au devant lad concession sans que led. 
Paradis sy puisse opposer en vertu du droit de pesche 
et de chasse qui lup est accmdé; Comme ausw L a  facullé 
du hi ente en rembours luy le 
sort pl rais coust (coût) s; et ds 
prend~e .w- cuu ~ V I L C ~ S S ~ ~  tout le bots y u  t:dy serb 
necessaire tant poz~r la construction du Moulin que des 
bastiments et entretiens du ma-noir Seigneurial ds lad. 
Seigneurie; en cas qu'il s'y en trouve de propre pour 
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lesd. bastiments, et outre ce sera Zed. Paradis h u  fournir 
Une grosse des presentes en  forme a ses frai8 aud. 
Seigneur incessamment Car ainsy & Ca, ont obligé & Ca, 
Rarmcant & Ca, Fait et passé aud. Québec le septiesme 
jour d'aoust mil six cent quatre vingt quatorze es presence 
des Sieurs Sebasfien Hervet et Antoine Fauvel marchand 
témoins 1 lesd. 
pa? tyes 

' demem 
et Noti 

id. Queb 
té. 

lec qui 

RCEAU : 

ont avec 

Char, 
rober 
her ve; 
n r auv 
Chan 

s Aube 
laradis 

le, 
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t 
el 
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1696, Jiobert Yaradis était mort sans avoir travaillé 
son lot; Gabriel Paradis ; ne semblait pas 

u 

sur 
rem 

lot i 

sulv 
.ère défu 
ss& auss 

non plue 
es condi 

avoir 
:venir 
, .. pli sur son propre lot 1 itions pour en dc 

propriétaire. Aussi la terre de ce dernier est concedee, 
le 7 octobre 1696, b Pierre Roy dit Desjardins. Quant à 
Gabriel Paradis, il se fait concéder, le 20 octobre 1696, le 

de son f r  .nt, Robert, comme en fait foi l'acte 
ant dre! i par le notaire Chambalon (F). 

Et  advenant le vingtiesme jour Dodobre mil six cent 
quatre vingt seize avant mzdy pardevant le Notaire 
Royal susd. et soubsigné et temoins-cy bas nommez Fut 
present led. Sieur De la Chenaye dénommé p w  le 
Contract cy dessus Lequel a declaré que voulant s'em- 
parer de l'habitaiion spéci$ée par le Contract (y dessus 
faute par defunt Robert Paradis auquel Il l'avoz't 



LES ; PREMIE DR8 PIOh 

esté pr 
obligé ( 

habital; 

'ié 
Se faire 
1 2  de li 

éviter Et 

a ce suj 
' -7-  O--.. 

PS pours 
et par G 
rtt Laur 

é les q 
l'avoir tr 
+...",d T l  

concedée et a ses hériikrs d'avoir puy, rerage.9 
de la rente d'ycelle  ci^ devant escheue et c bavaillé 
et habité sur vcelle aux termes dud. ConbluII, aurcjit 

au il auroit esté 
s Paradis père 

sr5 ~ U L I  3rléans) parr. 
(paroisse) Saint Pierre et par G A B R I E L  P A R A D I S  
son fils et frère dud. defunt de la vouloir conceder aud. 
G A B R I E L  P A R A D I S  au lieu d place de sond. fière 
ofrant led. Gabriel Paradis de luy paper les arrer~geu 

des Ca 
&-".>"." ..J 

I COIN D 

te na tien, 

zs et ren 
1, ,,,J. 

1U VILLA 

ale. Au 
Laurm 

de l'lnvent 

tes quelll 
..--. "- - 

GE DE H 

fond 1'Ple 
entides. 
aire des m~ 

;AMOURI 

a i i x  Cori 

cures d'art) 

les 

T sond. ( 

a,..." 

evoir pu 
7.. ,a... ..- 2.. 

e peut d 
J.IGI-G GL UG CUILCLIUW LG payer a L ~ I W U C I C ~ ~ I -  W L  SUI6  cwu ~6 

'place lesd. Cens et rentes; En Corisequence de quoy 
led. Sieur De L a  Chenaye de son bon gré a a la.p&re 
et Requisitim desd. Parad.i.9 pere et fils dellaisser, et 
en têms q.ue besoin est Concedé de nouveau aud. Gabriel 
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luy dit Gabriel Paradis en jouir faire et disposer a 
toujours ses h i r s  et ayant causes au lieu et place dud. 
defunt Robert Paradis aux m e m e s  charges clazrses et 
condit.iOns portées par led. Contract cy devant, et a lo 
charge par led. preneur de luy fournzr Copie des pre- 
sentes en forme incessamment, Car ainsy & Ca, ont & 
ca Renoncant & ca Fait et passé en I'esfude dud. Notaire 
avant m.idi led. jour vingtiesme jour d'octobre mil  six 
cens quatre vingt seize es presence des' Sieurs   mi ch el 
Lepaéllez~r huissier Royal et de François Aubert commis 
témoins demeurans azrd. Québec quy ont avec lesd. Sieur 
de la Chenage, Charles Aubert et Noré 8ign.é. 

De la Chenu3 
Le Pallieur 
" 'ubert 

1.R. 

I nous 
r en tou 

nbalon if 

- -1- -.- netenons men memoire ae ces deux actes: avec les 
renseignements qui ajouterons plus loin, ils nous 
permettroiit de fixe .te certitude le site di1 premier 
centre religieux de Kamouraska et de toute la région 
s'étendant B l'est jusqii'à Rimouski, pour la pé'riode 
allant de 1709 à 1791. 

Les 36 iites de 1694 A 1712 

Nous disons trente-six concessions, bien que nous 
n'ayons retrouvé que trente-trois actes de concession, 
parce aue. dans trois de ces actes, sont mentionnés comme 
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sins des censitaires dont l'acte 'a pas 
retracé. Les voici: Beaulieu, sion à 

lis Martin, faite le 10 janvier 1697; Jean b iome  ait San- 
cy, dans :te à Joseph Paradis, le : ; 1700; 
nçois A ottin, Thiboirtot, Boutc s celle 
e à Pierre Biart, le 27 septem' 

de concl 
dans I r  

: L O I  
1 

SOU celle fai 
utin (H 

!8 juillet 
ot) dani i Fra 

bre 170: 

pour aid 

1. 

ler à con es actes fort captivants maître 
le développement de Kamouraska vers cette période. Le 
Grand Kamouraska est la partie de la seigneurie se trou- 
vant à l'est de la rivière, le petit est la partie à l'ouest. 
Plusieurs concession 'ont pas :s cha- 
que acte de concessic marquo! ,s huit 
pnncessionnaires dont les noms e t  prenoms se retrouvent 

.s les doc !7, documents qu 
porteron ~ms, il faudra cer 

ment ajouter celui ae Jean uionne; e t  vraisemblable men^ 
aulieu (Pierre) içois Au >ttin). 
ions d'un point ( gation 11 ssion- 

.es dont on ne trouve q u  ,ns les 
nes documents: sans do1 ur. fils 
upe le bien paternel. 

.naires n 
on nous 

i 1 

de voisd 
ns d'une 
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1. Aprf 
croix le 

--.a 

dan 
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uments E 

:s bien ta. 
~llant jus e nous 

mtaine- t. Acer 
1 -  r-. - . 

s huit na 
n5 - 

ceu: 
No1 

x de Be 
1s marqi 

et Fram 
i'interro 

itin (Hc 
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naii 
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OCCl 

ie le no] 
ute ils s 

m de fa: 
ont mor 

mille da 
.ts et le 

iillet 169 habi- 
L anr ut. la Rivière vueue, Ln cmszszance ae O arpents de 
front par 30 a.rps. de profondeur. Bornes: d'un costé 
au sm& au Ruisseaux Creux, du costé du Nordest 
au terres de la Seig. non cmeddées. 

Emond, 
1 .  n . 

14. Con 
.- A.. - 1 1 .  
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es: - d '1 

I du sud, 
!L -... :-.. 

est a ce11 
in 1695. 

-7 

7 aotît 1694. Concession à ROBERT P A R A D I S ,  
hab. de l'Isle d'Orléans, la consistance de quatre arpents 
de front szer toute leur profondeur 2. 

Born, un costé au nordest à Jean Goulet, et 
du costt ouest à Gabriel Paradis. 

18 f c v l l c l  1695. Concession à A I A T H U R I N  
DUBE,  la consistance de cinq arpents de terre de front 
sur quarante arpents de projondeur. Bornes: - d ' ? ~ t ~  
costé du Nordest à celle de ~Mathurin Ouellet et d'autre 
costé du  surouest aux terres de lad. Seigneurie. 

18 février 1695. Concession à Mathurin Ouellet 1 

hab. de la Riv. Ouelle, la consistance de 5 arpents de 1 
front sur quarante arpents de profondeur, joignant d'un 1 
côté au moziest uisseau qui est le d e h v  du 1 
petit Carnuras, osté du nordest aux terres de ' 
lad. Seigneurie. 

26 avril 1695. Concession à François Bmchard ' 
habt. a L a  Bouteillerie, la consistance de 5 arpents de 
front sur quarante de prof. Barnes: - d'un costé au 
nor'est au petit ruisseau et d'autre costé nu sorouesî 
aux hreiv oprésent non conceddées. (+) 

30 juin 1695. Concessiin à Pierre Michau fil.? 
I 

habt. de Camburaska, la c~nsistance dequatre arpenta 
de front SUT trente arpents de profcndeur. Bornes: - 
d'un costé au sorm~est a Pierre Fournier et du  costé 
d u  nord, e de René Pelourde. (+) 

30 ju Concesswn à Pierre dfichau, père 
habt. de  amoura as ka, la consistance de DOUZE , 
arpents de front sur trente de profondeur. Bornes: - - 

2. Sur,ce terrain, devenu propriété de Gabriel Paradis, se batiront en 
1709 le premibre bglise, en 1715 le premier presbytbre et  en 1749 le deux- 
iéme; le cimetiére y sera aussi place en 1714. 
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du Cod 
au de: 
autre , 
lera dc 

ler 
hab. a 

- - 
nesnava 
juillet 

lemeurari 

rlé du sudouest ctu Ruigsequ sçavoir trois arpents 
rsus et au della du costé du nordest jusgues a un 
petit russseau qui n'a point de ncmz et qui sappe- 

rrd ou boimert, nc ns. (+) 
7oncession à P:  mrnier, 
sle 81. Luurent, i lents de 

front SUT trente de profondeur. Bornes:.- d'un costé I 

au sorouest à .  . . d'auïke costé au  nordest a celle de I 

Pierre Michau $18. 

7 juillet 1'695. Ccncession à René P e h r d e  habt. l 
demeurant à Kamouraska, la consistance de S M  arpents 
de front sur bente arpents de profondeur(?) Bornes: - 
d'un costé au nordest aux terres non conceddées et du  
codé du soroztest a celle de Pierre Michau $ 1 ~ .  ( P )  

18 juillet 1695. Concession à Louis Martin, habt. 

1 de l ' Ide  d'Orléans, la consZstance de 4 arpents de front 

i 
sur trente de profondeur situé dans la Se@. du petit 
Kantouraska joignant d'un costé du . . . d'autre costé 
du . . . (?) 

18 juillet 1695. Conceuswn à Jean Jollet habt. de 
l'Isle St Laurent, contenant 4 arpents de front sur trente 
de profondeur, située en la Seig. du Petit Kamourasku, 
joignant d'un ... a 4 Louis Martin 
d'aut~e codé d~ 

21 juillet 161 icessim , Dubé, habt. de 
la Riv. Ouelle, la conszstance de quazre arpents de front 
sur trente arpents de profondeur &tuée en la Seig. 
du petit Camouraska, joignant du c ~ s t é  du smoueut a 
u n  petit ruWseau qui n'a point de nom qui est le plus 
poche de la grande rivière et d'autre cos,% au . . . 

11 août 1695. Concession à Charles Minville habt. 
de la Riv. Ouelb, la consistance de quatre arpents de 

costé au 
U... 

15. Con 
1 . .. 

:elle de 

à Louis 

mf aip& 
ierre F( 
!rois ar?; 
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front sur trente de profondeur, joignant d'un costé du 
costé du . . . et d'autre costé du costé du . . . 

7 oct. 1696. CONCESSION ù PIERRE RO!' 
dit Desjardins, la consistance de quatre arpents de 
front sur toute la profondeur. Bornes: - jmO2gnant 
d'un costé au nordest celle de Robert Paradis et d'autre 
coslié au soroued ù celle \ . . (+) 

NT DU V 

3 la  route 
- .  

'OYAGEU 

nationale - 

R 

!No l a :  vi 
~. 

Saint-André, Kam.- Vue prise dc illage, 
fleuve, îles des Pèlerins, tle aux Lièvres, Laurentides. i 

(Cliché de L'lnuentaire des œua~es  d'art) l 
3. Les bornes indiquent encore Robert Paradis. Ce n'est que le 20 . 

octobre 1696. qu'à la demande de Guillaume Paradis et de Gabriel Paradis 
(son fils), le seigneur de La Chensye concède b nouveau la terre de feu 
Robert Paradis à son frère Gabriel Paradis. Donc cette terre egt voisine 
de celle de Gabrtel Paradis. Spr ce lot de Pierre Roy se bfitira, en 1727, 
la deuxième église, dont on aper~oi t  encore les fondations. 
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ondeztr : 
:g.nant d' 
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onceddéa 
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sre Chc 
,a, 1, 

s - parl 
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zs la Se 
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i. I;a terre de Robert Paradh est de 

1 4e par le Sr. de la Chenaye h G A B R I E L  
D I S ,  fr2re dud. w u n t  Robert Paradis. (+) 

20 octobre 1696. Conces&m à Gui2laume Paradis 
fils 4, habt. dernt. (demeurant) à St Pierre de I ' l s l ~  

, d'Orleans, consistant en quatre arpents de front sur 
l 
a sa profondeur, joignant d 'ur~ couté au w d e s t  

de Pierre LeRoy dit Desjardins d'autre CO& 

'é du sorouest aux terres non conceddées. (+) - - 
1 3 in i97. Co - ' ippe Ansellin, 
i !raska, L 'ichaud fils s0.t 

luy ce . resent et accp. , 
preneur pou+ red. Anselin.- L a  cwn.uwzance de six arpents 
de front sur trente de projondeur en la Seig. du Grand 
Kamouraska joignant d'un costk du sudcruest a celle 
de Pierre Champtal d'autre costé du nordest a cn1.r~ 
Pierre Ernond. (+ ) 

3 janvier 1697. Concessicr 
habt. de l'Isle d'Orleans, la bVILOmCUILb<i yUICLLiI<i 

b de-front sur trente arpents de prdjondeur d u é c  
'eig. du Grand Kamouraska joignant #un  costé 

au nordest a l'habitation de Philippe Anselin et d'autre 
costé au sud'esi ,es non c devant 
le fleuve, etc, 

10 janvier 1t ncession haht. - 
de l'Isle d'Orleans, la consistance de quatre arpents de 
front si de prof ritué da1 i g .  du 
Grand aska, joz un costé ued a 
Gabriel r ( I ~ U U L S  d'autre cosct: au nordas' uu r m m é  
Beaulieu (Pierr 

-- 

Ce GuiIlasme Parad z autres 
~ ~ C I C S ,  Jean-Baptiste et Jacques, auioiil. i c , u i i i L  ica picliiicia a ,,,"uraska. 
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16 janvier 1697. Concession à Jean Vayancourt 
habt. de l'Isle d'Orleans, la consistance de trois arpents 
de front sur trente de profondeur située en la Seig. d~ 
Grand Kamouraska, joignant d'un costé au sorouest a 
l'habitation de Pierre Benoit d'autre costé au  nord est 
aux terres non conceddées. 

tnvier 1 
son père 

1 .  - 

t à Noëi 
ce prese 

'2 - .. ..-1 

ncessùm 
iance de ". ..-.JJ-. L 

24 j: 697. Concesskn ! Pelletier Jils, 
absent, ! Noël Pelletier a n t  et acceptant 
pour juy, La consistance de huir arpenrs de front sur 
toute la profondeur située cru Grand Kamouraska, 
joignant d'un costé au sud ouest à celle de Pierre Miehaud 
d'autre costé à celle d f l  . . 

à Jean Ayot habt: de 
c i . q  arpents de  front 

J-UT U W L L ~ ;  ut- ~ ~ U J U T L U L ~ U ~  J.LLCLW en la Seig. de Kamou- 
raska joignant d'un coté au nordedt a celle d e . .  . 
d'autre cosid au smouest a celle de Pierre Emond.? 

24 janvier 1697. Concession à Charles Pelletier 
.fils absent Noël Pelletier son père a ce present et accep- 
tant et retenant pour sond. Jils la cqns.is'tame de ci.nq 
urpents de front sur trente de profondeur située au 
Petit Kamouraska joignant d'un coslé au nord'est u 
Louis Dubé d'autre cos26 a?& soroue.st au terre no16 
conceddde. 

1. inars 1697. Concession à Pierre Bencit; habt. de 
l'Isle d'Orleu.ns, absent, L m i s  Martin a ce present et 
acceptant pour lu9 la consistance de six urpents de terre 
de front sur trente de profondeur située au Grand 
Kamouraska, joignant d'un codé au sorouest a l'habi- 
tation de René Pelourde et d'autre cosM au nordest ~c 

Pierre Dugue. 
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ars 1697. Concession à Pierre Dugué, consistant 
arpenls de front sur trm~te de profondeur située 

-, ,, . ~ n d  Kamouraska, joignant d'un costé au sorouest 
re Benoz r costé au nord'ea res non 
dées. 
ct. 1697. ~ ~ n c e s s i o n  à JEAN GOULET, habt. 
b dY0rlennu, con.~-istant en quatre arpents de front 
uranie de profondeur situé en lad Seig. du Grand 
araska, joignant ou sorouest aux terres non 
dées d'autre cost4 au nordest h Gudlaume Paradis9 
nars 1700. Cmcessàoît à Guifiaume Paradis 
deffunt Jacques Paradis hab. de l'Isle St Laurent 
z des S. frères Gabriel, Gz 'a piiste 
ques) - consistant en qz e terre 
!t sur quarante de profon, : a m -  

raska, joignant d'un costé au  sorouest aux terres non 
concéddées et du costé du ?tordest a l'habitation de 
(;uillau.rne Paradis - etc, etc telle et ainsy que Mr.  le 
Seiq. l'clvoit concedé a Jean Goulet le 123 oct. 1697. ( +) 

28 juillet 1700. Concession à JOSEPH P A R A D I S  
$18 absent Pierre Paradis son père acceptant pour luy - 
ln cotm3ance de cinq et d m y  urpents de terre de ,front 
et plus s'il s'en trm~l>e au Grand Kamouraska sur le 
$wve St Laurent sur quarante de projondtmr, joignant 
d'un C P + ~  sorouest Jean Guionne fninmse) dit 
Sansou ,aire costd au w d e s t  P k  da1 - 
par dez 'euve et par derrière les I n con- 
cedddes 

ptem bre 1702. Concessi orillm 
.e Biart demt. a Kamuu: htance 

~il!aume, 
satre ar 
deur au 

~n par 16 
raska - 

rt les t m  

, Jean-B 
pents dl 
Grand fi 

\Y W"."., 

rre Chan 
!erres no 

10 mars 1700, retrocession de cette terre au seigneur par Jean Goulet* 
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de quatre arpents de terre de fi. sur trente de profondeur 
situke dans le petit Kamouraska, joignant du costé 
d u  sud-ouest a François Autin et au nordasi aux terres 
non cort~edùéns. 

18 octobre 1704. Concesuion à Mar% Anselir~ 
veuve de-feu Pierre Michau Tout le terra.in qui se trouve 

r aud. h e lYHabditcltùm 
veuve el !'habitation de 

dletier ct oenls de large 
plus ou moins 4 oute la profondeur de 
lad. Seigneurie. 

de lurgt 
de lad. 
Noël Pt 

h de C 
1 héritiel 
mtenant 

lamoura: 
rs ilfkicnl 
environ 

vka entrc 
aud et 2 
huit arj 

SAIN' 

ire avec C 

1 à la deml 

Z 
UN, KAR 

Calvai lirist en bois bous i ! crrr6. 
Inscription : 

Erigk zn 1850 znde du curé Quertie? ! la trmpdrancs 
par des ciroyes dmus de la mort d'un campagnard en boisson 

trouok gelé en cet endroit. Restaurd cn 1930. 

in Bdicule 

-. apôtre dt 

Probablement l'oeuvre de Louis-Thomas Berlinguet, 1850. 

(Clichk de l'Inventaire des œuvre.< d'art) 
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15 juillet 17 ncesaion par Auber du  Fmillon 
à Gabriel Bozx 1.e terre et h.abitation sYize et situde 
en la Seig. de h u ~ r ~ w l ~ ~ t f i s k a  telle que led. Bouchard en a 
jouy depui.~ enairmz TREZE ? ? ans cont. .vis urpts de 
large sur le bord du Jleuve sur quarante de profondeur 
jo;gnant d'un costé au nordest a François Bouchard 
.son ,fil u anuroiest au terre de la ditte 
Scig. r ar devant le .fleuve ( F )  6 .  
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l Le procès-verbal du grand Voyer en 1713 
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Les colons ne sYétablissaieiit donc pas au hasard, mais 
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Le 12 juillet 171 ~dant ,  émit un 
ordonnaiice enioieiimlL, a"t.tb pc1iiC u itlllcnde, aux habi- 

its des 2 ies de la Grandt :Ste-Anne-de-la 
catiére), Rivière-Ouelle Carnouraska de 

LGi~ir en c b a b  ,es clôtiires e t  fobaca , m g  deschemins 
royaux. (F. Edits et Ordonnances, Vol. 111, p. 434). 
Cet ordre suppose de 1s négligence dans l'entretien des 
routes, par ronséquent leiir existence non récente. 

6. Ce meme jour, 15 juillet 1712. Gabriel Douchard vend sa nouvelle 
coiicessioii & E'raiiçois Toupiii que nous voyons établi sur cette terre en 
1713 (1."). 
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Les 12 e t  13 août de cette même année 1713, Pierre 
Robineau, chevalier, grand-voyer du roi, est dans la 
seigneurie de Kamouraska. Il corrige le tracé de chemin 
royal déj$ existant, en partant de l'extrémité est, en fige 
la largeur à vingt-quatre pieds, ordonne de faire des ponts 
dont il détermine les mesures. 

e ' W%, 

KAMOURASKA.-PETITE REMISE EN PIERRE SUR LA PRO- 
PRIÉTB DE WILFRID LANGLAIS. 
(Cliché de l'lnoentalse de8 mare8 d'ari) 

on proc 
veaux n' 
_ _  \ 

Si :ès-verbal mentionne en particulier quatre 
now oms de colons résidants: Albert, du Vasseur 
(Levasseur), lMathurin Valet (Ouellet), Morneau. Ii est 
du reste trop savsureux et trop instructif pour 'que nous 
résistioiis à la tentation de le reproduire. Le voici. 
IRS mots entre crochets sont de nous. 



S E .  

LAR 
T;r ..-.. 

LES 
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r J f l L  S E P T  cent treize Le 12 E t  13 aoust, 
fin z ~ e ~ t u  Du  Reglement general de police arresté au 
conseil souverain de q~ebec, L e  Lundy Grfebwrier 1706 
Article huictièsme touchant Ees chemins Nous pierre 
Robineau Chevallier, seigneur de Becancourt Baron 
de portneuf conseiller du Roy son grand Voyer en ce 
paya; NOUS sommes transporté dans- L a  coste et 
seigneurie des KAIIIIO7TRASCHEKA apartenani aqr 
sr Louis auberi escwye.r seigneur de forillon E t  dudit 
1,k E t  L a  du consentement et advis D u  sr gabriel 
purndis capitaine de milice de la dire coste et de celuy 
eussi du sr p~illaume paradis, de pierre beaulieu, 
,Joseph Mieho, francois oubin (Autin ?),franç& Micho, 
r l V 0 N S  reglé le grand chemin R O Y A L  de la ditte 
seigneurie de trois m u e s  de l o n g  et de vingt quatre 
piedu de large Ire en n (extrémité est) 
au dessous de la de la ve; etier qui est Le  
dernier habitan S e i g m  iendra im-ndre 
au fossé de françois Micho, Louis mieho, son fr2re 
rejaire son foxsé et Levée et prendra la mesme Ligne 
de son frere et ira c,brmtir a une perche planlée sur L a  
terre de sa mere et de la ira droit se rendre au bout du 
jovak qui e ~ t  au dessou8 de la veujze Mzcho proche de la 
petite Rivihe (Ru i~seau  de la Ferme ?) ou i l  sera pont, 
Lequel pont aussi bien uue les autres sera de douze pZeds 
(le Large au m bonnes 1 des le 
lout de cadre pl le poùi anteur 
des cha~*ois; le que^ pvnz pusse zra droit passer uuaessouv 

TC cinq i 
sousteni1 
-. - - - < :.. - 

wntant 
ufve pelk 
crie et v. 
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nlinu.era 
iusque ( 

* 7 - 7-*. 

de la maison dclber (Albert) et de la ira se rendre a un 
arpent dans la terre dzt vassour (Levasseur) pour se 
rendre a z?n piquet planté pour iozndre le chemin sec 
el hors la marée et sr~ivra a i n q  iusquo a Leglise a 
pussunt crudessous (au nord) et .ruivra ainsi le chernin 
tracé par le Sr. pdradis zzlvque a la Rivière (Kanlou- ; 
vasIca) et suivra la ritriere le h g  de lecore iusque a 
Le~tdroit propre a placer le pont au hor (lu grand bois 
ce pont 1,a aura seize pieds de large lt! pont passé ei 
szizvra par dedans le hort du bois iusque a la pointe 
de bouleau et CO \e costcau au dessous de ~ 
hrncien chemin llanc oz& il  descendra et 1 
viendra ioindrs LU LCVUG ut: ncathusin valet (Ouellet) ! 
mrivra aznsi les levées droit i,usque chez  mea au cordi- ' 
nuunt Le 1on.g de lance a dern?! arpent dan,s les aulnes 
a htnlte mer et sui~v-a ainsi iusque a la Riviere ou i l  1 
aerujaid u n  pont de douze pieds de cedre et de la mesma i 
fubrigue des  autre.^, Lequel pont passé ira se rendre ~ 
a la pointe de roches de francois bcruch~rt et de In poin.t8 
ira ue u cozn h st du desert de francois 
t wupi7~ bile ira rendre a son h,angar% 
~rtontercr wu surouest d tisseau pour gagner le 
couteau pour de la passer entra le ruisseau cler E t  la 
coste du bord de leau iusque azi hout de la ditte seigneurie; 

1 
chu& en droy soy rendra son chemin praticable faisant 
des j'ossés et Levée efordochant, esouchant, coupant 18.9 

urbres, ostant les pieriea et cailloux remplissont les 
ucrlons abattant les bultes et feront en tout leurs possibles 
pour rendre le chemin praticable et propre a rouler et ~ 
pour lunnée qui s imt  au plus tard et pour ce gui regarde 1 
ce qui esi a f aire pour Le seigneur et f ournira un ho~nrr~e i 
ou payra ceux qui luy feront les Levée E N I 0  IGNONS 

rendre a 
et ensu 

-- 

u nord e 
droit se 
e son rz 
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uu S Gabriel paradis capitaine de ladaitte CO& E n  
vertu du mesme Reglement general de p~l ice  de fuire fcire 
les dits chemins et ponts et Levées a tous les hobitans par 
corvée et que ceux qui embarassermt Lesdits chemins 
soit pur ha9ieres clostzrres semences ou uui :erunt 
cm~darnné a vingt Livres damende applicat 'abri- 
que de la parcisse dudit Lieu dont le rnarguuuer en  
ch~rge  repondra en son propre et privé nom faute a Luy 
de faire le recouvrement des dits deniers, faict audit 
Lieu Les h r s  et an que dessus et avons avec les sus- 
tunnméz e present proces verbal./. signé LN 

,LA UM. 
. ... t ~ .  .. . 

Irement A 

ble a la j 
. _ . . -. .- 7 1 : 

GABRIEL YABAUIS 

Les nommez jrancozs mkho,  francois auozn, pierre 
beaulim, Joseph m k h o  m t  declaré ne scat er - 
àe ce interpellé a Lordmnance. 

voir sign 

ROBINEAU D E  BECAl\lcuufiT7 

Les pionniers établis A Kamouraska en L( ici 

Iont nou 

e des granc, 

. Revo 
12, ainsi 

Leur liste est maintenant facile à établir lyons 
les Concessions et l'achat faits de 1694 à 17 que 
le procès-verbal de 1713; voyons en appendice, la liste 
des marguilliers de la paroisses depuis 1709; jetons par 
avance &I coup d'-il sur le dénombrement du 8mai 1723 
et sur l'arpentage dc Ceux c vons - 

7. ARQEIVEE DE LA  PRO^ *ès-vcrbaua rol. 1. 
fol. 36 r. (1700 B 1783). 

5 

.s refrou 

1s-voyms, 7 
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les n o m  et prén~ms dans ces divers documents, ainsi que 
les quatre colons mentionnés pour la première fois dans 
l'acte de 1713, sont certainement résidants à Kamouraska 
en 1713. Ceux dont nous ne retrouvons que le nom de fa- 
mille, le sont vraisemblablement: ils sont morts avant 
1713 ou avant 1721 et 1727; leur veuve ou leur fils 
occupe leur terre. 

1) Le sont donc certainement, et quelques-uns depuis 
longtemps, les suivants, mentionnés dan; les actes de 
concession entre 1694 et 1712, parce qu'ils perdaient leur 
lot s'ils n'y (( avaient tenu feu e t  lieu ni commencé le 
défrichement avant un an et un jour s après l'avoir reçu: 

François Bouchard, 
Pierre ,Michaud père, 
Pierre Michaud fils, 
Pierre Roy dit Desjardins, 
Gabriel Pa.radis, ca,pitaine de milice ou de la cdte, 
Guillaume Paradis (son frère), 
Pierre Anselin (Asselin), 
Pierre Beaulieu, 
Guillaume Paradis (cousin des premiers), 
Jem Dionne (Guionne) dit Sansoucy, 

; Autin (Hottin ou Hautin, Thiboutot, Boutot). François 

2) Le SC )nt ,aussi certainement pour etre nonimés dans 
le procès-verbal de 17.13: 

Albert (Pierre), 
du Vasseur (Levasseur Pierre), 
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Mathurin Valet (Ouellet), 
Uorneau, 
'rançois Toupin (qui a acheté le 15 juillet 1712 la 
icession de Gab'riel Bouchard) . 
,'est cerlainement Focas dit Raymond (ou Romain de 
gas) dont nous reprodiiisons le contrat de mariage en 

4 

L6. 

i re Boucher, marguillier pour l'année 
17W. 

3) Le so blement, parce que le nom de 
famille se retrouve en 1/13, ou en 1721 et  1727: / René Re1 lonné son nom à u .agne), 

Louis M; 
Noël Peli~rier. 

1 Jean Ay< tte ou Hajot). 
Pierre M est dit habitant de Ka :a lors 

de son contrat de mariage, passé le 10 novembre 1714, 
contrat qu rapportons aux pages 3 I l  ne 
peut être u ouveau venu. 

Wicolas Lebei a eté marguillier en 1715: ii est a suppo- 
qu'il ne )as d'arriver; aussi nous l'ajoutons à 
.&te de p établis en 1713. 
:es vingt-quatre concessionnaires peuvent être regardés 
ime les tout premiers pionniers de iraska. 
uons-les avec respect et  gratittide. h ~reuses 

familles de la régi, portent nu peuvent se 
regarder comme lei es s'en fassent 
une gloire ! 

on qui . 

irs desct 
ces non 

Qu'el11 

ne mont 
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De plus, a.vant 1713, d'autres n'ont pu manquer de 
venir demeurer dans la colonie na.issante, comme pêcheurs 
(une pêche tl maksouins était en marche dès 1701), ou- 
vriers, serviteurs, etc. Il fa.llait tout de même une cer- 
taine populatisn pour motiver la présence d'une église 
et d'un curé dès 1709, bien que, nous le rappelons, celui-ci 
ait aussi sa raison d'être du fait que la Rivière-Chielle 
était éloignée et qu'il devait desservir les petits groupes 
de colons établis jusqu'ii Rimouski. Nous ignorons leur 
nom, parce que les registres précédant 1727 ont été brQlés. 
Peut-être quelques-uns se trouvent-ils parmi les noms 
bientôt mentionnés? Ce sont les pionniers inconnus. 
A eux aussi notre souvenir res9e~tueux ! 

, Saluons enfin par avance ces autres ouvriers des temps 
héroïques dont les noms apparaftront pour la première 
fois dans les documents de 1721, 1723, 1727, 1733, et 
dont les descendants sont aussi très nombreux dans toute 
la région: 

1) Document  de  1721: 

Jean Paradis (frère de Gabriel), marguillier en 1721, 

2) Document  de 1723: 

Pierre Boutot (Thiboutot), fils de François Autin, 
Augustin Ouellet, 

' Jean Choret (Charest); 
Jean Lajoye (La joie dit Normandin). 
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J a n s  la concession faite, le 28 juillet 1: ,,, .. ,oseph 
Paradis nous voyons apparaftre &an Guion lionne 
dit Sansoucy. Ce colon, fils d'Antoine, pa ~ i r  été 
très entreprenant et  beaucoup mêlé aux affaires pu~liques 
de l'époque. De plus, il compte des descendants remarqua- 
bles presqu'h toutes les géné~ations. Signalons les suivants : 

raft ava 
:-~ - - - ..LC 
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PremZèPe génércition: Joseph, notaire à Sainte-Anne-de- 
la-Pocatière, de 1743 à 1779; Jean-Baptiste, major des 
milices à Kamouraska. 

Deuxième génération: Alexandre, capitaine de milice e t  
bailli (sorte de juge loca.l), que l'on voit en 1784 diriger 
une équipe travaillant à la route du Portage, reliant le 
fleuve Saint-Laurent au Nouveau-Brunswick. 

Troisième génération: trois frères, fils du précédent: l 

Alexandre, lieutenant de milice à Kamouraska; Augustin, 
notaire & Sainte-Anne-de-la-Pocatière, à Rivière-Ouelle, 

l 

enfin à Kamouraska où il mourut en 1821; Amable, gros 1 

march'and à Kamouraska, qui acheta vers 1840 les sei- 1 
gneuries de Sainte-Anne-de-la-Pocatière et de Saint- 1 

Roch-des-AuInaies, e t  qui fut un ami fidèle de Mgr J.- I 

Norbert I.Eovencher, curé à Kamouraska de 1816 à 1818, I 

puis évêque fondateur de la Rivière-Rouge, aujourd'hui ~ 
Saint-Boniface. 

Quatrième générahion: deux fils d 'Amable : Amable, 
seigneur de saint-~och-desl~ulnaies; Elisée, seigneur 
de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, député de Kamouraska 
et conseiller législatif, père de Mme Alexandre Tasche- 
reau, ancien prt&ier ministre de la province de Québec, 
des abbés Henri-Alfred Dionne mort, en 1919, à Saint- 
Georges-de-Beauce où il était curé depuis 20 ans, e t  
Émile, décédé en 1921, à 1'Islet où il était cbré depuis 
1905. 
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Sixième génération: Wenceslas Dionne, fils d'Honor4 
Kamouraska, fondateur à Saint-Georges de  eauc ce, I 

la firme ((MTenceslas Dionne et fils )). l 

1 3eptième génération: les frères Aksène et Ludger Dionne, I 

de Wenceslas; chefs de plusieurs entreprises commer- I I les et indus trielles, fondateurs de la grasse filature de soie 
artificielle de Saint. es de Beauce, Dionne Spinning 

i Mzlls. Ludger Dic 3t depuis 1945 député à Ottawa 1 
/ pour le corn té de BecLuce. 
i 



PREMIER ESSOR 
(1713-1733) 

L'étendce de l a  paroisse en 1721 et les 31 chefs de 
famille à la même épocluè dans l a  seigneùi-ie.- l 

Les 37 familles de 1723. - Les 5ü familles de 1\733. 
1 

L'étendue de la paroisse e n  1721 et l e s  31 chefs de 
famille vers la même époque dans la  seigneurie 

En 1714 (1713, seloii le Rapport de Z'Arcltiviste de la 
1 

prozincc de QziLbec, 1921-f922, p. 377) Mgr de Saint- , 
Vallier avait réuni en une seule paroisse les seigneuries 
de Kamouraska et de 1'Islet-du-Portage; de plus, il avait 
décrété que les seigneuries de Vertbois, Rivière-du-Loup, 
du Lac Madawaska, du Parc, de l'Ne-Verte, des Trois- 
Pistoles, du Bic et de Rim.ouski, seraient desservies sous 
forme de mission par le curé de Kamouraska (C). 

En 1721; à la demande de la cour de France, M. de 
Vaudreiiil, gouverneur de la ~ouvelle-  rance, faisait 
dresser un inventaire de l'état des paroisses de la colonie 
par Benoit-Mathieu Collet, procureur général du ConseJ 
supérieur. 

Celui-ci, accompagné d'un greffier., Nicolas-Gaspard 
Boucault, parcoiirut les deux rives du Saint-Laurent, 
du 4' février au 3 juin. Dans chaque établissement, les 
habitants étaient invités 8 venir exposer leur point de 
vue sur les facilités du service religieux. 



PREMIER ESSOR 51 

I 
Lei 
de -- 

in$ 
ries 
J-- 

RS deux enquêteurs étaient à Kamouraska le 23 mars. 
ir procès-verbal mérite d'être rapporté, tant  il est riche 
renseignements: il fixe exa.ctement le site de l'église, 
'ique les h i t e s  e t  le développement des deux. seigneu- 
i de Kamouraska e t  de 1'Islet-du-Portage, le nombre 

uva chefs de famille, en nomme presque l a  maitié, etc. 
C'est un régal pour les amateurs de l'histoi voici1: 

K A M O  U R A S K A  

'Islet du Portage (St-And 

ET L E  V I N G T  T R O I S I E M E  du dit mois de 
N A R S  en la d i tk  pnroisse de ST-LOUIS des CAMOU- 
R A S K A  sont comparus par devant nous, Monsieur 
E S T I E N N E  A U C L A I R ,  prestre, curé de la ditte 
parroisse et desservant par forme de mission le bas du 
Jleuve jusques et compris la rivière des Trois-Pistoles, 

sieza. Henry Hiché, seigneur de la ditte seigneurie 
des Camcruraska, Pierre Roy, lieutenant de milice de ltr 
ditte coste, Jean Dionne dit Sans Soucy, Jacques Des- 
loriers, François Aulin (Holtin), Philippe Ancelir 
(Asselin), Jeun Paradw, Pierre Roy dit Desjardins, 

fils, Pierre Mignot (Labrie), Romain de Fancaze (?) 
(pour Focas ou Phaucas dit Raymond, ancêtrt! des 

famille8 Raymond), François Autin fils, Jeun M a ~ t i n  
et Joseph Mignot, tous hnbifuns de la ditte seigneurie 
des Camouraslca, 

et le dit Mignot de 1'IsEet du Portage appartenant ii 
la ditte neuve du sieur Soulunges, - 

1. Rapport de l'drchiuiate, 1921-1922, pnges 344-346. 
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AUXQUELS S I E U R S  C 0 : W A R A N T S  et habi- 
tans noua avons expos6 le sujbt de nostre commision . ,  zvons interpellez de nous dire l'étendu présentc 

1 parrois mbre des chefs de fhmille qui lu 
'ent, et dl éclnrer s i  eux ou quelqu'uns des 
sont incc/lllllL.vuG,, pour aller m service divin par 
mlté des chemins ou par I'éloignemenl et encoye 
rimr A U C L A I R  l'estmdue des seigneuries qu'il 

- .- - par mission et le nmb.re des chefs de famille 
qui sont estctblk m r  chacune, 
S U R  QUOY ils nous ont dit que l'estendue présente 
de la ditle paroisse est de six lieues de front le long du 

V O I R  deux liea m y  ou 
t de profondeur &nt lu 

L'ISLET du PORTAGE Tont à 
e du costé d'en bas depuis la ligne qui la sépare 
le Jief Vertbois (bout est de la paroisse St-Andrd) 
  on tant jusqu'à celle qui la sépare d'avec la dit- 

re sezgneurie des Cumouraska et trois lieues et demy de 
front ou environ sur deux lieues de prcf ondeur que con- 
tient la ditte seigneurie des C A M O U R A S K A  le dit 
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appartenants à la dame Vve de Soulanges qui ne sont 
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point htablis et la Grosse Isle, l'Isle an Patins, l 'kle 
de la Piovidence, l'isle Brûlé et l'&le aux Rognons 
dépendantes de la ditte seigneurie des Cammraska, 
sur lesquels on ne peut point faire d'establissement 

QUE LA D I T T E  E G L I S E  paroissiale de St-Louis 
est scituée sur la ditie seigneurie des ~amouràska  le 
long du jleuve à la distance d'environ cinq quarts de 
lieue de la ligne qui sépcbre la dite seigneurie du côté 
d'en bas d'avec celle de 2'Islet du Portage; 
Que sur le front de la seigneufie de t Is le t  du Pcrtage 
i l  y a cinq chefs de famille résidens et deux concession- 
naires qui font valoir leurs terres sans y résider, 
que sur le front de la ditte seigneurie des Camouraska, 
i l  y a trente un chefs de famille résidens et huit c m -  
cessionnaires qui n 'y  ont encore fait n y  establissen?enl 
n y  de$richement, 
que l'estendue des seigneuries que le dit sieur Auclair 
dessert par mission est de quatorze lieues le lon,g du  
fleuve, scavozr . . . (Les seigneuries de Trois-Pistoles, 
Isle-Verte, du. Parc, Rivière-&-Loup, Vertbois). 

Et sur la commodité ou incommodité pour assister 
GU serviee divin les dits habitans nous ont dit qu'ils 
n'ont point d:égl{se plus proche n y  plus commode et 
qu'ils sont contents d'en estre parroissiens, comme encore 
que ceux pii habitent la ditie estendue de quatorze 
lie-ues que le dit s.ieur curé dessert par vcye de mis& 
ne peuvent estre desservis autrement n'y agant point 
de parroisse au dessous de celle~cy, et n'estant pas en 
estai d'&oir u-n curé. 



54 LE BERCEAU DE KAMOURASKA 

Fait en la mmaz'sm presbiternlle de ln ditte parrmO2sse 
St-Louis, les jours et an que dessus. 

Ainsy si9ign.é Estienne Auclair, curéjxe, 
Hiché, 
Pien e Roy, 
Collet d Boucnu.12. 

Les 37 familles de 1723 

Le 8 mai 1723, Henry Hiché, seigneur de l'époc~ue, 
faisait par écrit devant l'intendant Bégoii aveu e t  dénom- 
brement de sa seigneurie. Ce dociim.ent indique les noms 
de trente-sept chefs de famille de l'époque, l'étendue e t  
le développernent de leur concession, la part des cens e t  
rentes qu'ils paient. En parallèle, avec une partie de ce 
dénombrernent oii papier terrier, nous mettons le résumé 
d'iiri autre document aussi fort intéressant: celui d'un 
arpentage fait, le 11 mars 1726, par Beaupré pour la 
partie de la seigneurie A l'est di1 centre religieux du temps. 

Dans I'aveu du 8 mai 1723, Henry Hiclié déclare que la 
seigneurie n'a qu'une lieue h l'est de la rivière Kamoti- 
raslta. Nous nous demandons pourquoi ? A la suite 
de l'addition à l'est de quarante arpents, achetés le 13 
octobre 1713 de la seigneurie de 1'Islet-du-Portage, la 
seigneurie a réellement une lieue e t  demie i l'est de la 
rivière. Notre affirmation est parfaitement confirmée 

1 

l 
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r l'arpentage de 1726, que nous mettons ici en parallèle, 
par le I: brbal de 1721 que nous venons de rap- 
rter. 
Quelques observ sur ce dénombrement ou papier 
mrier de 1723. 
TOUS les censitailcJ aulit évidemment établis sur le rang 

du bord de l'eau. On est surpris du peu d'arpents de 
terre labourables: sans doute nos ancêtres comptaient 
SUI he et la chasse pour une grande part de leur 
ali on; de plus ils avaient les longues grèves cou- 
ve rrbes salées pour nourrir leurs animaux. L'est 
de la seigneurie est plus avancé que l'ouest bitants 
seulement à l'ouest du domaine contre vin pour la 
partie est qui est toute occupée. Déjà il  es^ racut; de cons- 
ta des familles se trouvent sur la terre que leurs des- 
ce1 ~ccupent aujourd'hui ou occupaient il y a quel- 
ques années: un rapide arpentage permettrait de le véri- 
fie r. 

SIGNET. JRIE D: 
. - .  
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lu terrier 
Familles I 
3 L---l--.  

E KAMOURAS- 
PL.- Aveu, Uénornbrement e t  dé- 

igneurie. 
nées, leur 

fermes, etc. 
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Du huztVud mois de M a y  L'ARPENTAGE 
M1;.'II" vingt trc+ (1723) DE 1726 (E) 

En procedant ù la confection dud. Le 11 mars 1726, 
terrier &" Est comparu En notre à la requête de M. 
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lis de Quebec aux droits et rede- 
ces accoutumés au desir de la 
&turne de Paris et autres claîtses 
onditions p d é e s  aux titres Enon- 
en l'acte de foy et hommage quzl 
a rendu a sa 1Ma." entre Nos 
ins le qzrinze f." d." sur lequel 
.il a u n  domaine de vingt deux 

~ens de front sur toutte la profon- 
,r, sur lequel i l  o une maison de 
ces sur pieces de quarente cinq 
ds de long sur vingt deux de 
rge, une grange et une Etnble de 

charpente, chacune de trente pieds 
de long sur vingt deux de large, une 
Ecurie aussy de chrpente de quinze 
pieds de long  sur vingt deux de large. 
u n  moulin a vent construzt en pierre 
environ dix arpens de terre Laboura- 
ble et quarente arpens de prairie en 
greve 

l'on additionne Ies 
largeurs de ces ter- 
res, l'on trouve unc 
lieue e t  quart entre 
la limite 'est  de la 
seigneurie de Ka- 
mouraska e t  l'en- 
droit de l'église A 
cette époqne : s'est 
exactement ce qu'af- 
firme le procès-ver- 
bal de 1721, plus 
haut reproduit. 

les 
6U 

Que d a m  la Censive dud. fief .il a François Hottin 
habitans cy apres nommés scavoir 4 arp. 
N&ZES~ 

P h r e  Boutot qui possede quatre Pierre Thiboutot 
arpens de terre de frcnt sur quarante 4 arp. 
deux de profmdeur, chwgés de trente 
s ~ l s  de jrance pur arpent de rente d 
u n  sol de Cens aussy pour chaque 
arpent de jront, lequel a maison, 
grarige, Etable six arpens de terre - 



NOTES: 1 - Les deux parties du plan sunt à rapprocher. Elles ne 
montrent que la partie nord de la seigneurie. 

II - Remarquez les endroits oh se trouvent les dglisee de la région. 



- 
III 

d 
t 

- La ferme du sieur Sancoucy dit Dionne est encore la propri- 
?té de l'un de ses decendants, Joseph Dionne, dans la paroisse 
le Saint-Germain. 
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Labourable et deux arpens de prairie 
SUT la greve. 

Qu'audessus sont les mineurs pel- 
fier qui possedent quûtre arpens de 
front sur lad.' profondeur, chargés 
des mêmes cens et rentes, 1esquel.v 
n'ont aucuns batiment sza lnd." con- 
cession et seulement trois wpen8 de 
terre labourable et u n  arpent de 
prairie comme dit est. 

Qu'~udesms est franço2s ~lri.chea?~ 
qui possede quatre arpena et demg 
de terre de front sur trente deux de 
profcndeur, chargés des mémes cens 
et rentes, lequel a maison, grange, 
Etable et six nrpens de terre Labozb- 
rable. 

Qu'audessus est françois Hottilt 
qui possede quatre arpens et demyi 
de terre de front sur trente deux de 
profondeur chargés des m h e s  cens 
et rentes, lequel a maison, grange, 
Etable et six arpens de terre Labou- 
rable. 

Qu'audes,ws est la veuve Micheau 
qui possede douze arpents de front 
sur toute la profondeur dud. Jiej, 
chargés des mémes cens et rentes, 
laquelle n'est point batie et a seulle- 
m n t  seize.arpens de terre Labourable. 

Qu'ctudesmis est Joseph Micheau 
qui possede trois arpens de f ~ o n t  

Fille du défunt 
Noël Pelletier 

4 arp. 

François Michaud 
4 arp. 73 perch. 

héritiers du défunt 
Louis Michaud 
4 arp. 73 perch. 

héritiers du défunt 
Pierre Michàud 

10 arp. 

Joseph Michaud 
5 arp. 
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s de P I C  

Pierre I; 

! arpens 

Pierre ! Albert 
A 

arp. 

wofondeur, char- 
et rentes, lequel 

'Iable, six arpens 
ae terre LuumrcruLe et cinq arpen.? 
de pairie. 

Qu'audes lbert qui 
,sede trozs arpere no front  su^ 

." profon s mérnes 
s et rente : grange. 

D'dble, dix urpmta ut: ' f i l  le lnbou- 
rable et trois arpen ~ir ie .  

Qu'audessus est A ~evasseur Pierre Levasseur 
qui possede cinq arpens de front a r p .  
sur lad. profondeur chargés des 
mémes cens et rentes lequel a maison, 
grange, Etable, douze arpens de terre 
Iubourable e rpens de prairie. 

Qzc'adds 'ierre Migneaur ! Migno 
pli quatre arpens de front 4 arp. 6 pelbl,. 
sur lad."rofondeur, chargés des 
M e s  cens et renies, lequel a maison, 
orange, Etable, cinq arpens de terre 

>ourable et quatre de prai- 

Pierre 

pieds. 

possède cinq arpens de front sur 
lad.& profondeur, chargks des m h e s  
cens et rentes laquelle n'est point 
bastie et u seullement huit arpens 
de terre Iaboulable et quatre arpens 
de prairie. 
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Qzc'c.~udessu,s est ,frbnço<s holtht 
pere qui possede quatre arpens de 
fr0n.t sztr lad.' ~ r o m d e z t r ,  lequel a 
maison., grange Etnble, quinze nrpens 
de terre Lnbozlrable et qmtre orpens 
de prairie. 

Qu'aude.sszrs est A ~ L ~ ~ L s ~ Z ' I ~  &tallet 
qui possède sin: arpens de front sur 
lad." profondez:r, ch,argés des mémes. 
cens et rentes lequel CL mazson, Etable, 
huit arpens de t e~re  l«.bozirnble et six 
arpens de prai,rie. 

Qu'u~zrdesszc.~ est Jean Micheau qz!i 
possede bois arpens de front sztr 
lad.~rofoncle~rr, '  chargés des mémes 
cens et rentes, lequel n'a aucuns 
baiinzents et seu1lemen.t six arpens de 
t e ~ r e  Labin~rcble et deztx Grpens de 
prairie. 

Qu'audessus est Pierre Desjardins 
qui possede trois arpens de front sur 
lad.>rofondezrr, cha,rgés des mBmes 
cens et rentes lequel a maisma, grange, 
Etable et h,z~it arpens de terre labin~- 
rable. 

Qzt'aude.~~7is es1 Jean ~Ma~rtin qui 
possade quatre arpen.y de front sur. 
lad."rofondeuv, ch,argés des mémes 
cens et rentes, lequel a maison, gran- 
ge, Etable et dix wpens de terre 
labourable. 

François Hottin 
4 arp. 

Augustin Ouellet 
2 arp. 1 perch. 

Pierre Roy (fils) 
5 arp. 6 perch. 

3 pieds. 

Jean Martin 
4 arp. 
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!u'audessus est Jean Paradis qui  Jean Paradis 
sede deux orpens et demy defront 2 arp. 5 perch. 

lad."ofondeur chargés des 
nes cens et rentes, lequel a maison, - 
nge, Elable, trois arpens de terrr 
rurable et un arpent de prairie. 

Qu'audessus est Jean  Choret quz 
possede trois arpens de front sur arp. 
lad."ofondeur chargés des m h e s  
cens et rentes lequel a maison, grange, 
Etable, huit arpens s labou- 
rable et deux arpens rie. 

Qu'n1~des~1~s est JEUIL  u w n n e  pere dean uionne 
qui possede six arpens de front sur "" Sanssoucy) 
lad.e profondeur, chargés des mémeu rp. 9 perch. 
cens et rentes, leqzrel a maison, grange, 12 pieds. 
Etable, vzng de terre LLU~OZL- 
rahle et six le prairie. 

Qu'audes~ les mineurs Pe- 
lourde, qui tt six arpens de 6 a 

tt sur 11: 'ondeur, chargés 
memes c nztes, lesquels ne 
! point oazs es ont seullement 
zze arpens de prairie. 
iu'audessus est Pierre Micheau 

,iw, possede quatre arpens de front ro. U oerch. 
sur lad."ofondeur, chargés des pieds. 
mémes cens et rentes, lequel a maison, 
grange, Etable, d i x  arpens de t e r ~ c  
'- "wrable et dix arpens de prai~)A. 

'u'audessics est Jean Lujoye qui  Lajoye 
lede trois arpens de front sur 3 arp. 

René : 

Jean 1 

Plourde 
rp. O pe 

3 
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lad."ofondeur, chargés des mémes 
c m s  et rentes, lequel a maison, grange 
Etable,-dix arpens de ferre Laboura- 
ble et six arpens de prairie. 

Qu'audessus est Pierre beau lie?^ 
qui possede quatre arpens de front 
sur lad."cfondeur, charghs des 
m h e s  cens et rentes lequel a maison, 
grange, Etable, douze arpens de t e~re  
labourable et dix arpens de praàrw. 

Qu'audessus est la veuve Laplante 
qui possede quatre arpens de frolzt 
sur lad."ofondeur chargés des 
rnérnes cens et rentes laquelle u 
maison, grange, Etable, quinze ar- 
pens de terre Labourable et dix arpens 
de pru.L3;ie. 

Qz~'audessus est Gabrzel Paradb 
qui iossede quatre arpens de fi-ont 
sur toute la profondeur dud. fief, 
chargés des mémes cens et rentes. 
lequel a maison, grange, Etable, 
qu2nze arpens de terre Lnhourable 
et six arpens de prairie. 

&u'audessus est Pierre Jean Des- 
jardins père qui possede huit arpens 
de front sur toute la profond eu^ dud. 
fief chargés des m h e s  cens et rentes, 
lequel a moison, grange, Etable. 
poznt de terre labourable et seullement 

1 six arpens de prai~ie. 

Pierre Beaulieu 
3 arp. 6 perch. 

12 pieds. 

Vve Laplante 
3 arp. O pe 

4 P ieds. 
rch. 

Gabriel Paradis 
3 arp. 9 pil eds. 
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Su'audessus s m t  les mineurs de 
allaurne Paradis qui possèdent 
d arpens de front sur lad." prcj- 
:deur de trenée deux arpens, chargés 
r m h e s  cens et rentes, les quel.^ 
i maison, grange, Etable dzx ar- 
as de terre Labourable et quatre 

Tacha, 
C 

~ncien mi 
ndie. 

KAMOURASKA.- MAISON DE LUC MICITAUD 

.ie, ail c a p  sur le bite d e  l'a gneurial 
lhtruit par un ince 

(Cliché de l'lnr~entqire des a,,,,, , ,,, 

3-- - 
?lie n'e 
!nt tro 

mnoir eeig 

!) 

Su'audessus e.d la veuve Paradis 
1 possede quatre nrpens de fi.on,i 

.-., lad.' profondeur, char048 des 
hémes cens et rentes, laqz~t ,si 
oint bastie et a seullemt is 
rpens de terre labourable. 
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Qu'audessus est b domaine cg- 
devan? Expl.igué. 

1 Q u ' a u d e s ~ ~ s  est Charles Tardif 
I qui possede cinq arpens de front sur 
I 

lad."ofondeur, chargés des m h e s  

1 
cens et rentes lequel a maison, gran- 
ge, Etable, trois arpens de terre la- 
bourable et deus arpens de prairie. 

Qu'audessus est Jean bap." Des- 
jakdins qui possede onze arpens de 
front m r  lad .~ro fondeur ,  chargé.? 
des mémes cens et rentes, h u e 1  a 
mai$on, grange, Etable, qzrinae ar- 
pens de terre labourable et sin: arpens 
de prairie. 

Qu'a?cdessus egt Jean Dz~mont qui 
possede quatre arpens de front sur 
lad."ofondeur, chargés des mémes 
cens et reniés lequel a mcti.soît, Etable 
et trois alrpens de terre laboîrrable. 

Qu'audesms est Philippes Asselili 
qui possede quatre arpens de front 
sur lad."cfondeezrr, chargks des 
mémes cens ot rentes, lequel a ma"ison, 
gunge, Etable et dix arpens de terre 
10 bourable. 

Qu'aztdessus est la veuve Oüallet 
qui possede clouze arpens de front . 
sur lad."ofondeur, chargés des . 
memes cens et renies, laquelle a 
maison, grunge, Etable, huit arpens 



PREMIER ESSOR 67 

terre labourabb et huit akFs de 
ririe. 

rie. 
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zt sur la 
mémes 

ison, gra 
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md) qzhi 
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possed, 
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ju'am?essus est Raimond fougns 
t R ~ p c  e qzratre 
jens de f: ta fondeur, 
, ~gés  des ,rrwrrLe;s cons et rentes 
ne1 G ma ngc,  cinq urpcns 
terre lut et quatre arpens 
prairie. 
Qzl'audessus est Jacques Deslau- 

r k r s  qwi possede cinq arpens de front 
sur lad." profondeur, chargés da.? 
&es cens et rentes leq71el a maison, 
grange, Etable, d.ijc arpens de terre 
Labourable et quatre arpens de prai- 

/u'audes, 
possede 

.# wofol; 

sus est 
cinq ar . - 

!d.' proj 
cens et 

nge, Eta 
-..--LI., 

@us est 
six arp 

~deur.  cl: 

français Oüallet 
pens et demy de 
fondeur, chargds 

rentes lequel a 
hle et s ix  arpens 

,erre: LuuuuruuLe. 

)u'audessus est f i  3ouchart 
possede cinq ar? ?ont sur 
.' profondeur, c h ~ , ~ t ; ~ -  ~s mémes 
s et rentes, lequel a maison, gran- 
Etabb,  dZre arpens de terre labou- 

rade  et s ix  arpens de prairie. 

C A  - Pierre 
qui lens de f 
lad , , , zargbs des rncrrces 
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l 

I cens et rentes bequel n'est point 
bastg et a six arpens de terre labou- 

1 rable et six arpens de prairie. 

Lequel aveu d denombrement led. 
S .  comparant a déclaré contenir verit!: 
et a s2gnk.l. 

Henr2 Hiché 
Begon 

Les 50 familles de 1733 

Nous disions au chapitre II (page 17) que le seigneur 
Louis More1 de La Durantaye ne remettait pas depuis six 
ails les montants qu'il devait à l'H6pital-Général de 
Québec, et  que, après condamnations, saisies, etc., les 

I intéressés avaient da, le 11 aoat 1733, en venir à un 
accommoaement en vertu duquel une partie des h'abitants 
de Kamouraska paieraient leur cens e t  rentes aux Hospi- 
talières de lyHôpital-Générd et l'autre au seigneur 
débiteur (E). 

De ce document fort long, que nous avons sous les yeux, 
nous n'extrayons que la liste des habitants de Kamouraska -- 

à cette époque, ainsi que celle des cens e t  rentes à verser 
par eux. Cinquante familles en tout. Vingt sous font 
une livre qui vaut à, peu près vingt sous de notre temps. 

2. Areus, Denombrsmms et Dbclarations du Terrier du Domaine du Roy en 
la Noucelle fronce. Tome premier, p; 79. 
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kiabatants de Kamouraska qui paieront kurs  cens et 
Dames Hospitalières. 

l 

Livres sous 
Jean MZîtville (Miville) . . . . . . . . . . . . .  19 
Antoine Michahx . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 
Joseph M.ichaux. 15 

1 
. . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pierre Levasseur. 10 I . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Jean Michaud. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 
Pierre Desjardins. . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 I 

Jean-Bte Desja~dins. 1 O ( 1  . . . . . . . . . . . . . . .  
JeanDion- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . I 

Jkdi.7) Rmché, (Boucher) . . . . . . . . . . . . .  11 
Michaud, . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 
Beaulieu. 12 

' 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Capitaine Paradis (Gabriel) . . . . . . . . . .  t 7 
Mineurs Paradis (enfonts de Ot~illaume). 8 10 1 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Charles Tardif . .  4 13 
François Bouchard. . . . . . . . . . . . . . . . . .  '7 15 
Jost;ph Bouchard. . . . . . . . .  : . . . . . . . . . .  7 15 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Pierre Bérmbé 6 4 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Philippe Asselin. 6 4 

. . . . . . . . . . . . . . . . .  Guillaume Migntsut 6 4 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  François Ouellet 7 15 

Antoi1 . . . . . . . . . . . . . .  15 
Jetm. . . . . . . . . . . . . . .  l 17 

YS aux 



LISTE 

n-n r J  u 

vis Ôuellc 
%me Parc 
Ame Pelk 

u e q a r ~  
Xacha~ 
Franço 
T,,"*.h 

yotte) . . 
, 3 .. 

A1ex.i.P Ouellet . 3 2 
PierreAlbert. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 4 
Jean Ouellet. . 9 6 
Pierre Mignau - 7  4 
Jean Hajot (A 6 4 
François Hotin (Aultn .16 
Joseph Rotin (Autin, : . . 

. . . .  Augustin Ouellet. 7 
Pour ses frères et sœurs 15 
Jean j te) Paradis (frl 18 
Jean Chauret (Cha~est)  13 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Joseph Moreau.. 14 
Joseph Ouellet. 2 
Lajoie. . . . . . .  2 
Vmve Laplantt. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 

17 
6 
6 
4 
4 
6 

a ,.# 

s t .  . . . .  
$dis (Jils 
etier. . .  

. . . . . . .  
ère de G1 

. . . . . . .  
ibriel) . 

h i l laume  Pelletier, Jils. . . . . . . .  
. . . . . . . . .  Les mineurs Dumont 

. . . . . . . . . . .  Philippe Boucher 
m .  clins. . . . . . . . . .  . . . . . . .  

. . . . .  aie Hayot. . . . . . . .  
vis Paradis ( f i ls  ( iume). . , 

u usri ,,ri. Lebel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
ls Paradis (frère de Gabri 
n Phaucas (Raymond) . . 

. . . . . . . . .  ls Deslauriers 

. . . . . . .  
je Guilla 
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Dans ce document apparaissent de plus cn plus. avec 
leur orthographe définitive, les noms cle familles que nous 
retrouvons aujourd'hui B Kamouraskn et dans la région. 

quante en tout: la populatioi e;n?en- 
de dix-i riiles d e ~ ~ i s  1721 et dc lepuis 
7 

-... -- 

1 a, au; 
treize ( 

VILLAGE DE RASKA .- MAISON DE M. 

surt 
r7 - - 

5 lyaiigm 
la féc 

n 

-- 

ISRAEL 1 LEBEL 

ion s'ex] 
nos far . 

T e  sol se reveiait très bon et avait attiré de nouveaus 
ns, mais entation de la populati ?lique 
out par !ondité proverbiale de n.illes. 

namouraska aura d20 âmes en 1739. Les aeux seigneu- 
rks  réufics de Kam.ouraskaet de 1'Islet-du-Portage auront 
132 familles ou 872 âmes en 1762. En vingt-trois an5 -. le 
nombre des âmes a plus que doublé. En 1790, la seigneu- 
rie de Kamoziraska com.ptera 1,706 âmes e t  celle de l'lslet- 
du-Portage, 338. Encore une fois, en vingt-huit ans la 
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population aura plus que doublé; E t  toujours en recevant 
très peu de nouvehux arrivés. Les 31 familles de 1721, 
les 50 familles de 1733 ont ainsi contribué aux progrès 
de l'Église e t  à la survivance de la race. Nos ancêtres 
obéissaient tout sim.plein.ent ti la loi de Dieu e t  à la voix 
de leurs pu.steurs; ils ne comptaient que sur leur courage 
e t  leur travail. Sans s'en douter, ces humbles ont fait 
de grandes choses. Soyons-en fiers ! 
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LL PREMIan LENTRE RELIGIF"" 
(1709-1791) 

Un prêt,= .Gu.,,nt.- Site du berceau religieux de 
Kamouraska.- La donation de Gabriel Paradis.- 
La première église et le premier presbytère.- 
La deùxième église.- Le deuxième presbytère.- 
Un choix jùdicie1ix.- Autres chapelles ? 

ptes et  c 
iouraska - 

tres des 
Kamo.urc 

. . 

- 
Iéli bérat 
L. Il es 

~ - -  

ba.ptêr 
~ s k a ,  s'o. -. .. . 

rénemen 
~cument 
... ...-.-+:. 

a résidant 

entes on 
rsante dc 

LE nes, mariages c .ures , 
1s uvrent le 8 juille vec le 

baptême d'Augustin, fils d'Augustin Dionne e t  de Marie 
Paradis. Ceux des années précédc it été brtilés: 
leur perte prive l'histoire d'une intérez xumentation 

les premiers é~ ts religieux de Ia paroisse. 
reusement un dc très précieux a été conservé 
nous renseigne til Y L L i I ~ ~ e  sur ces sujets: le livre des 

ions de la fabrique de S, iis de 
s t  commencé en 1709 'abbé 

ippe Hageot-Morin (un Père Récollet, selon l'abbé 
. Bois, dans Monographies de paroisses). En 1710, 
n e  signale que le premier marguillier en charge, Pierre 

Boucher, reinet à son successeur Jean Dionne la wmme 
2 #, surplus des recettes de l'année précédente. Dès 
Kamouraska avait donc un prêtre résidant. 

aint-Lou 
par 1' . .a 
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Mais il y a sur ce sujet une preuve encore plus forte, e t ,  
chose curieuse, c'est l'acte même de translation des restes 
de ce pasteur, translation faite le 11 juillet 1735 e t  consi- 
gnée cette fois dans les registres de Kamouraska. Le 
voici: 

Le onzième jour de juillet mil-sept cent trente cinq, 
par ordre de &Ionsieur de Lotbinière, grand archidiacre, 
j'ay fait la translation des ossements de feu ~lfessire 
Philippe Rageoi, très digne prêtre, missionnaire de la 
paroisse de SI-Louis de ce lieu des Kamouraskas, qui 
l'a de.~servie la valeur de deux ans, à. commencer l'au- 
tomne de mil sept cent neuf à finir mil sept cent onze, 
à la St-~Waithieu 02 5 mm~rut à la peur de son âge el, 
fut enterré du costé de l'épitre, au bout de 1'aÜtel dans 
Z'église qu'il avait Sait bâtir. 

.Mais la dite église ayant menacé mine et l'église de 
pierre's ayant été bâtie, les ay transportés dclns l'église 
neuve, avec deux prêtres avec moi, les ay enterrés azr 
bout de l'autel tot~chbnt la muraille et la cloison de ln 
sacristie du côté de l'évangile, dans un petit cercueil 
quarré environ de deux pieds de long, dc. 

Auclair, prêtre, curé. 

Conclusion certaine: Kamouraska a eu u n  prhtre rési- 
dant à l'automne de 1709. Une église a été bâtie par ses 
soins, vraisemblablement dès l'automne de son arrivée, 
puisque les comptes de 1709 indiquent une dépense de 
15 sols (( pour une gageure à Leglise D. Il s'agit sans 
doute d'un pari fait pendant sa construction entre le curk 
e t  u n  colon 
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siens de la Rivière-Ouelle au moins iine dizaine de noms 
d'habitants de Kamouraska et rapporte en plus des évé- 
nements qui se sont certainement passés à ce dernier endroit, 
par exemple la pêchk au marsouin aux îles deKamouraska 
en 1701 et 10 capture d'une petite baleine. 

II 
11 Les jeunes colons de Kamouraska allaient donc à ln 
I~ Rivière-Ouelle, en canot ou par un sentier à travers bois, 

pour entendre la messe, recevoir les sacrements et se 
chèrcher une épouse pour le nid en construction. Parfois 
le brave curé venait lui-m&m,e leur rendre visite: la messe 
devait se dire au manoir ou dans une maison de colon, 
probablement à l'endroit où se bdtirait l'église de 1709, 

I parce qu'un gros ruisseau permettait facilement de s'y 
1 

rendre en embarcation et que c'était le centre de la pz 
la plus habitee. 

i 

trtie 

Site du Berceau religieux de Kamouraska 

Mais où se bdtit l'église de 1709 et à quel endroit h ~ i ~ t b  
l'abbé Morin ? Il n'y a plus de doute à ce sujet: c'est sur 
le deuxième lot concédé dans la seigneurie: celui accordé 
le 7 août 1694 à Robert Paradis, puis le 20 octobre 1696 
redonné à son frère, Gabriel Paradis. Ce terrain, agrandi 
en 1727 par un don du seigneur, en 1735 par un autre 
d'Augustin Roy dit Desjardins, voisin à l'ouest de Gabriel 
Paradis, enfinen 1749 par un autre don de ce dernier, aura 
l'insigne privilége d'être de 1709 à 1791 le centre relimeus 
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i t  voisins deux minuscules lopins de terre, tous deux pro- 
I té de la fabrique de Kamouraska. Sur le premier, 
heté en 1945 ou 1946 d'Erne& Laplante, fut b%t;ie 
s 1727 la deuxième église de Kamouraska, dont l'en- 
lit' exact se devine encore par une Légère élévation e t  
debris c :er e t  de pierre. Sur 1c 1, tout 

ivert des de la deuxiéme @lise, f u  vite la 
,- -mière éguse er, aorment environ 1,300 morrs, nos preux 
e t  saints ancê'tres; au sud de ce cimetière furent logés le 
presbytère de 1715, puis celui de 1749 dont on voit 
encore très bien les ruines. 

. . I  . 
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Les étendues des terrains donnés e t  les emplacements 
de la deuxième église e t  du deuxième presbytère ont été 
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vérifiés, documents en mains par 14. Arthur Massé, natif 
de Kamouraska, arpenteur~géomètre à Québec. La 
localisation de ce centre correspond toujours avec I'his- 
toi] par le vûisinage d'un grand 
ruis 3, que l'on pouvait remonter ii 
maree haute en canot e t  même en petite goélette, e t  par 
le fait que l'est dr la seigneurie s'est cléveloppé plus tôt 
que sa partie ouest. Enfin absence absolue d'autres 
documents donnant à supposer l'inverse. 

Il  est certain que les restes des personnes inhumées 
dans le cimetihre e t  sous l'église de 1727 sont encore là: 
rie1 Kamouraska ne qu'ils 
ont e l'abbh A.ugust :, curé 
de 1 /48 a ~ i b ~ .  AU contraire, on a répandu les pierres de 
la deuxième iine tière pour le précserver con- 
tre la profa aux, et, il y a quelques années, 
nous a-t-on ait, un cheval, en frappant du pied, a mis B 
découvert les restes d'ossements et dihabits d'uiie personne 
inhumée dans l'enceinte du temple. 

Mais livrons sans plus tarder ces documents qui regardent 
de près ce premier centre, quitte ù grouper, dans le chapitre 
suivant, 'autour des curés, les autres Gvénements religieux. 

nation c 
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ians le c 
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1 La donation de Gabriel Paradis 

M. l'abbé Rageot-Morin vint habiter à Kamouraska 
à l'automne 1709. I l  avait eu le temps de bâtir une petite 
église, où il' f u t  d'abord enterré après son décès survenü 
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le 21 septembre 1711. Gabriel Paradis avait donné le 
terrain B cet fin. Vers 1713 ou 1714, Mgr de St-Vallier 
fixait les limites de la paroisse de Saint-Louis de Kamou- 

t de réc 
Cet ac 

liger en bonne et  due forme 
!te, le voici: 

L'A? 
unieme 
-..--.. 2 

S E P T  C 
seconde 

'2 ,.-.,.,.--... 

SZE le 
tecôte, e 

..LA 1-  m. 

YENT QUATOI vingt 
feste de la  Pen n pré- 

aerrct: ae; ILULLS, U E C ~ U U . L I  moy pretre curé ua 6% proisse  
de ST-LOO I S  D E  K A M O C R A S K A  soussigné et 
des deux ikfarguilliers CU I L L A U L V E  P A R A D I S  e7t 
cizarge et J E r l N  DIONNE: le secon; 

CAB i 4 R A D I S  habitant de la dite p~roz'sse 
a donne e u  pur don, et sans a prétendre rien alavenir, 
du consentement de son épouse G E N E V I E V E  LE- 
M I E U X .  deux arpants de t e ~ r e  en superficie en carré 
jouegnant d'un costé le fossé dir chemin d a  Roy  et de 
l'amtre le chemin du dit Gabriel Paradis qui  descend 
aa chen o y  le long de la  terre de D ', pour 
l'empla< de L 'EGLISE.  du C I 1  PE et 
du P R E S B I T A I R E ,  et en reconnaissance ut: ce don 
la  fabrique dcnrte a dit Gabriel Parctdis u n  banc dans 
1'Eglise S a  vie durante et celle de sad. Epouse sans m 
retii.er aubune retzt aussi9 le gros morceau de pain bénit 
après le Seigneur, les chmtres et les Marguilliers. 

En présence de Jean &lichaud, de Jean  Paradis et 
du vnssezlr, (Levasseur) 1ee:lrels ont déclaréa j2e sçavoir 
écrire 129 signer et le dit Gabriel Pnradis n concmti à 
la teneur de cet acte EN FOY DE QCOY i l  n signé en  
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présence des dits Marguilliers et de Pierre Michaud 
aus& ~ a r ~ u d l i e r  desquels le dit Guillaume Paradis 
u signé conjoirttement avec nous, ainsi signé 

G u  ILLAt! ME PARADIS 
GABRIEL PARADIS et 

CLAIR, Pritre Curé. 

La premiere eglise et ie premier presbytkre 

De la première église, nous n'avons que deux courter. 
indications : Messire Philippe Rageot, décédé le 21 sep- 
tembre 1711 y (( f u t  enterré du costé de l'épître, au bout 
de l'autel >). Dès 1727 on commençait la constmction 
de la deuxième, la première (( ayant menacé ruine s. 
PeutQtre les Sauvages en révolte, qui brtllèrent les regis- 
tres cette année-là, l'endommagèrent-ils aussi considéra- 
blement ? En 1724, on avait dépensé 30 # pour l'enrichir 
d'une cloche. Elle servit jusqu'à 1735. L'église était- 
elle devenue trop petite ? Ep bois ? sur pilotis? Ell? se 
troutrait dans le vieux cimetière du côté ouest, puisque 
Mgr de ~t-val l ier  en 1714 n ordonne que l'on pl- le 
chetière derrière l'église >) (A). 

Première église de nos pères, avec t a  petite cloche, 
que d9admira.ti& émue t u  m'inspires ! - 

1. Copie de cet acte n 6th déposée au greffe de Mnftre Joseph Dionne, 
notaire B Ste-Anne de la Pocatière (F). 
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Le premier presbytère a été bâti vers 1715. Voici les 
ddhments à son sujet: 

1714.- Première visite de Mgr de Saint-Vallier. I l  
ordonne qu'on place le cimetière derrière l'église, attendu 
qu'il serait plus convenable de prendre les deux arpents 
accordés à l'église au-dessus du chemin du roi. Il encou- 
rage les paroissiens à bâtir un presbytère pour loger le 
chré' et  promet de les aider efficacement (A). 

1715.- Les comptes de la fabrique mentionnent des 
montants versés pour la c~nstruction du presbytère. 

1715; 30 septembre.- Ordonnance qui règle les j ~ u r -  
nées de travail que les habitants de Kamouraska devront 
fobnir pbuy la batisse d'un p resbere  dans leur paroisse 
(Inventaire des ordonnances des Intendants, Vol. 1, page 
153). 

1716.-Les comptes de la fabrique mentionnent In 
rgception de 4 0  # de Monseigneur pour le  presbytère. 

1717.-Un montant de 200 # a été payé pour la me- 
nuiserie du presbytère (A). 

La deuxième église 

La constructipn, commencée en 1727, semble n'avoir 
été terminée que vers '1735. 
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Voici les documents à son sujet:'" 
1727.- Bail de donation, par L. JosepOMorel de La 

Durantaye, seigneur du lieu, d'un arpent de terre en super- 
~ 

ficie, ù prendre au chemin du roi, joignant au nord-est -- 
la Sur le plan en vue, l'année 1692 est celle du premier arpentage de 

la seigneurie et I'annbe 1792 est celle où les habitants de Saint-André per- 
dent leur droit de banc h Kamouraska. Revoir note h la page 1.  
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a terre de Gabriel Paradis, au (( sorrois )) au ruisseau 
I termine en pointe le dit morceau de terre, jusqdau 
sbytère, pour être l'emplacement de l'église en pierre 
i se commence. Ce bail fut signé le 15 juillet 1727 
le Révérend Pierre-Auclair Desnoyers, curé de Saint- 

gustin (frère di1 curé de Kamouraska), qui avait éti: 
égué par l'évêque de Québec pour bén 
rre de l'église. Cette bénédiction eut 1 

Suit une inszription en latin, inscrite sur une 
pIomb attachée à la première p 
d~iisons : (( A Dieu très bon et t 

le noin de S. Louis, roi de France, patron de cette 
église, construite par les soins de hl. Etienne Auclair, 
curé de Kamouraska. La première pierre de cette église 
f u t  )ar Pierre Aiiclair, curé de S. Au, t posé<: 

Pa1 uis Joseph More1 de La Durar : noble 
m m -  seigneur de Kamouraska. Ce u c i l i i ~ r  posa 

vingt juillet, sous le pontificat de Benoit XIII, 
Louis XV et l'épiscopat de Jean de S. Vallier, 

!que du diodèse, en l'an mi1 sept cent vingt-sept )) (A). 
732,13 février.-Visite de l'archidiacre Chartier de Lot- 
ière, qui ordonne que les marguilliers rendent les comptes 
)oursuivent ceux qui doivent h l'église. Il exhorte lespa- 
$siens à fournir du bois de pin et de cèdre pour couvrir la 

Ilv~velle église. aui sans cela dépérira. Il  note que l'ancien- 
église me ! peut si ongtemps (A). 
733, 15 ieur Cl de Lotbinière 
)roiive les c o r n p ~ ~ ~  uc ,a construction de la nouvelle 

lierre. 
rès gran, 
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.Jn"..:e. 
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